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Pergam Properties 3 S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 148.105.

L'an deux mille onze, le vingt-neuf juillet,

par-devant Maître Joëlle BADEN, notaire de résidence à Luxembourg,

a comparu:

PERGAM PROPERTIES GP S.à r.l., ayant son siège social à L-2086 Luxembourg, 412F, route d'Esch inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 148.016,

agissant en sa qualité de gérant de la société PERGAM PROPERTIES 3 S.C.A. (ci-après la «Société»), ayant son siège
social à L-2086 Luxembourg, 412F, route d'Esch, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 148.105,

ici représentée par Monsieur Christian FRANCOIS, employé privé, avec adresse professionnelle à L-2086 Luxembourg,
412F, route d'Esch,

en vertu d'une résolution dudit gérant prise en date du 18 juillet 2011.

Une copie du procès-verbal du 18 juillet 2011 restera annexée au présent acte pour être enregistrée en même temps.

Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire soussigné d'acter ses déclarations comme suit:

I. La société PERGAM PROPERTIES 3 S.C.A. a été constituée par acte du notaire soussigné en date du 25 août 2009,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1950 du 7 octobre 2009.

II. Ladite société PERGAM PROPERTIES 3 S.C.A. a actuellement un capital souscrit et entièrement libéré d'un million
quatre-vingt-quinze mille sept cents dollars américains (USD 1.095.700) représenté par dix mille cinq cent quatorze
(10.514) actions de catégorie A d'une valeur nominale de cent dollars américains (USD 100) chacune et quatre cent
quarante-trois (443) actions de catégorie B d'une valeur nominale de cent dollars américains (USD 100,-) chacune.

L'article 6 des statuts fixe le capital autorisé de la Société à six millions de dollars américains (USD 6.000.000) et stipule
que:

"Le Gérant est autorisé à augmenter le capital de la Société à concurrence de quatre millions neuf cent quatre mille
trois cents dollars américains (USD 4.904.300) de manière à le porter jusqu'à un montant de six millions de dollars
américains (USD 6.000.000). Pour la réalisation de cette augmentation de capital, le Gérant est en particulier spécialement
autorisé à:

- décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions, et aux époques qu'il appréciera, de l'émission des actions
nouvelles,

- décider d'émettre les actions nouvelles en une ou plusieurs tranches,

- déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que les caractéristiques et catégories des actions nouvelles à
créer,

- déterminer les conditions de souscription et de libération des actions nouvelles à émettre et le mode de libération
de ces actions nouvelles,

- décider de limiter et de supprimer, le cas échéant, le droit préférentiel de souscription des anciens actionnaires,

- arrêter les prix et conditions des émissions, notamment les primes d'émission,

- fixer les montants à émettre,

- procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d'émissions, notamment celle des frais entraînés
par la réalisation de ces émissions

- refuser ou accepter tout ou partie des demandes de souscription reçues;

- prendre généralement toutes dispositions utiles, conclure tous accords, pour parvenir à la bonne fin des émissions
envisagées et d'arrêter toutes modalités d'exécution se révélant nécessaires ou utiles et même non spécialement prévues
en les présentes,

- enfin à faire constater en la forme requise la ou les augmentations effectives du capital de la Société résultant de
toute émission effectivement réalisée et modifier corrélativement les statuts de la Société,

Le tout conformément aux statuts de la Société et à la Loi telle qu'elle est définie aux statuts de la Société."

Le Gérant de la Société reconnaît avoir reçu et accepté les souscriptions suivantes:

A/ PRESBOURG KLEBER IMMOBILIER, une société à responsabilité limitée constituée en vertu des lois françaises,
ayant son siège social au 41, avenue Montaigne à F-75008 Paris, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de
Paris sous le numéro 352 318 604, souscrit mille cinq cents (1.500) nouvelles actions de catégorie A d'une valeur nominale
de cent dollars américains (USD 100) chacune contre paiement total en espèces de cent cinquante mille dollars américains
(USD 150.000).
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Les nouvelles actions mentionnées ci-dessus sont entièrement souscrites et intégralement libérées par un apport en
espèces d'un montant total de cent cinquante mille dollars américains (USD 150.000) par versement à un compte de la
Société, intégralement affecté au capital social.

B/ Monsieur Philippe COTTIER, demeurant au Kurhausweg 5 à CH-8703 Erlenbach, Suisse, souscrit mille cinq cents
(1.500) nouvelles actions de catégorie A d'une valeur nominale de cent dollars américains (USD 100) chacune contre
paiement total en espèces de cent cinquante mille dollars américains (USD 150.000).

Les nouvelles actions mentionnées ci-dessus sont entièrement souscrites et intégralement libérées par un apport en
espèces d'un montant total de cent cinquante mille dollars américains (USD 150.000) par versement à un compte de la
Société, intégralement affecté au capital social.

Le montant total de trois cent mille dollars américains (USD 300.000) a été mis à la libre disposition de la Société ainsi
qu'il en est justifié au notaire soussigné, qui le constate expressément.

III. Suite à cette augmentation de capital, les articles 5 et 6 des Statuts sont modifiés comme suit:

" Art. 5. Capital social. Le capital social émis de la Société est d'un million trois cent quatre-vingt-quinze mille sept
cents dollars américains (USD 1.395.700) représenté par treize mille cinq cent quatorze (13.514) Actions de Catégorie
A d'une valeur nominale de cent dollars américains (USD 100) chacune, et quatre cent quarante-trois (443) Actions de
Catégorie B d'une valeur nominale de cent dollars américains (USD 100) chacune."

" Art. 6. Variations du capital social. Le Gérant est autorisé à augmenter le capital de la Société à concurrence de
quatre millions six cent quatre mille trois cents dollars américains (USD 4.604.300) de manière à le porter jusqu'à un
montant de six millions de dollars américains (USD 6.000.000). Pour la réalisation de cette augmentation de capital, le
Gérant est en particulier spécialement autorisé à:

- décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions, et aux époques qu'il appréciera, de l'émission des actions
nouvelles,

- décider d'émettre les actions nouvelles en une ou plusieurs tranches,

- déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que les caractéristiques et catégories des actions nouvelles à
créer,

- déterminer les conditions de souscription et de libération des actions nouvelles à émettre et le mode de libération
de ces actions nouvelles,

- décider de limiter et de supprimer, le cas échéant, le droit préférentiel de souscription des anciens actionnaires,

- arrêter les prix et conditions des émissions, notamment les primes d'émission,

- fixer les montants à émettre,

- procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d'émissions, notamment celle des frais entraînés
par la réalisation de ces émissions

- refuser ou accepter tout ou partie des demandes de souscription reçues;

- prendre généralement toutes dispositions utiles, conclure tous accords, pour parvenir à la bonne fin des émissions
envisagées et d'arrêter toutes modalités d'exécution se révélant nécessaires ou utiles et même non spécialement prévues
en les présentes,

- enfin à faire constater en la forme requise la ou les augmentations effectives du capital de la Société résultant de
toute émission effectivement réalisée et modifier corrélativement les statuts de la Société,

Le tout conformément aux statuts de la Société et à la Loi telle qu'elle est définie aux statuts de la Société."

Frais

Les frais, coûts, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société en
raison de sa constitution, sont estimés approximativement à mille huit cents euros (EUR 1.800).

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celui-ci a signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: C. FRANÇOIS et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 3 août 2011. LAC/2011/35170. Reçu soixante-quinze euros (€ 75,-).

Le Receveur (signé): SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée à la Société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 août 2011. J. BADEN.

Référence de publication: 2011122658/108.

(110139586) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2011.
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Cafina, Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 50.317.

L'an deux mil onze, le dix-huit août.

Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie:

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "CAFINA S.A.", avec siège social à L-2163
Luxembourg, 23, avenue Monterey, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le
numéro 50317,

constituée suivant acte reçu par Maître Marc ELTER, alors notaire de résidence à Luxembourg en date du 1 er février
1995, publié au Mémorial C Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 263 du 15 juin 1995,

modifié à plusieurs reprises et pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 23 août
2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2183 du 14 octobre 2010.

L'assemblée est ouverte à 16.00 heures sous la présidence de Mademoiselle Diana HOFFMANN, employée, demeurant
professionnellement à L-2740 Luxembourg

qui désigne comme secrétaire Madame Nadine GLOESENER, employée, demeurant professionnellement à L-2740
Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Gérard DARDENNE, administrateur de sociétés, demeurant pro-
fessionnellement à L-2163 Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1.- Augmentation du capital social de la société pour le porter de son montant actuel de trois millions deux cent mille
deux cent cinquante euros (EUR 3.200.250,-) à un montant de trois millions trois cent cinquante-sept mille cinq cents
euros (EUR 3.357.500) sans création d'actions nouvelles.

2.- Libération.

3.- Modification de l'article 5 des statuts.

4.- Divers.

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée "ne
varietur" par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'en-
registrement.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, le Président expose les raisons qui ont amené le conseil d'admi-
nistration à proposer les points figurant à l'Ordre du Jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide d'augmenter le capital social d'un montant de 157.250 EUR (cent cinquante-sept mille
cinq cents euros) pour le porter de son montant actuel de trois millions deux cent mille deux cent cinquante euros (EUR
3.200.250,-) à un montant de trois millions trois cent cinquante-sept mille cinq cents euros (EUR 3.357.500) sans création
d'actions nouvelles, libéré par un apport en espèces.

Libération

La libération a eu lieu moyennant un apport en numéraire avec participation proportionnelle de la part des actionnaires
de 157.250 EUR (cent cinquante-sept mille deux cent cinquante euros), ainsi qu'il en a été justifié au notaire qui le confirme.

Deuxième résolution

Suite à la résolution précédente le premier alinéa de l'article 5 des statuts est modifié pour avoir la teneur suivante:
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" Art. 5. Le capital social est fixé à 3.357.500 (trois millions trois cent cinquante-sept mille cinq cents euros), représenté
par quatre-vingt-cinq mille (85.000) actions d'une valeur nominale de trente-neuf euros cinquante (EUR 39,50) chacune."

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 16.30 heures.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit qui
incombent à la société à environ 1.800,- EUR.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: D. HOFFMANN; N. GLOESENER; G. DARDENNE, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 août 2011. Relation: LAC/2011/37334. Reçu 75.- € (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 août 2011.

Référence de publication: 2011120407/68.

(110138601) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

KPI Residential Property 22 S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 116.870.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011121090/11.

(110139077) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

Novaluxco 1 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 21, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 158.762.

Extrait des décisions prises par l'associé unique de la Société lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 16 août 2011

Monsieur Simon Barnes, employé privé, né le 2 décembre 1962 à Liverpool (Royaume-Uni), ayant son adresse pro-
fessionnelle au 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, a été nommé administrateur de la
Société avec effet immédiat et pour un mandat prenant fin lors de rassemblée générale annuelle approuvant les comptes
annuels de la Société au 31 décembre 2015.

Le conseil d'administration se compose dorénavant comme suit:

- Simon Barnes

- Andreas Demmel

- Mirko Dietz

- Jean-Louis Camuzat

- Thibault Basquin

- Yann Chareton

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Novaluxco 1 S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011122149/23.

(110139232) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.
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Omni-Med, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9911 Troisvierges, 2, rue de Drinklange.

R.C.S. Luxembourg B 163.097.

STATUTS

L'an deux mille onze, le dix-sept août.
Par-devant Maître Pierre PROBST, notaire de résidence à Ettelbruck,

a comparu:
1) La société privée à responsabilité limitée de droit belge "HOLDIX" avec siège à B-3500 Hasselt, Weverslaan 4, et

inscrite auprès de la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro 0479.058.848, ici représentée par son seul gérant
Monsieur Benny REYNDERS, gérant de sociétés, né le 21 février 1964 à Hasselt en Belgique, et demeurant à B-3500

Hasselt, Weverslaan 4;
laquelle comparante, représentée ès-qualités, a arrêté comme suit les statuts d'une société à responsabilité limitée

qu'elle a convenu de constituer:

Art. 1 er .  La société prend la dénomination de "OMNI-MED".

Art. 2. Le siège social de la société est établi à Troisvierges; il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché
de Luxembourg par simple décision des associés.

Art. 3. La société a pour objet la vente de films radiologiques, de cassettes, d'écrans, de négatoscopes, en général de
tout le matériel utilisé en radiologie. L'activité pourra s'étendre à d'autres matériels médicaux pour d'autres types de
médecine.

En général la société peut faire toutes opérations commerciales, financières, industrielles, mobilières et immobilières,
ayant un rapport direct ou indirect avec son objet social ou susceptibles d'en favoriser l'extension et le développement.

Art. 4. La durée de la société est indéterminée. Chacun des associés aura la faculté de dénoncer sa participation
moyennant préavis de six (6) mois à donner par lettre recommandée à son ou ses co-associés.

Le ou les associés restants auront un droit de préférence pour le rachat des parts de l'associé sortant.
Les valeurs de l'actif net du bilan serviront de base pour la détermination en valeur des parts à céder. En cas de

désaccord sur la valeur des parts à céder, celle-ci sera déterminée par un expert à désigner par le président du Tribunal
d'Arrondissement compétent.

Art. 5. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année. Le premier
exercice commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2011.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de DOUZE MILLE CINQ CENT EUROS (12.500.- €) divisé en cent (100)
parts sociales de cent vingt-cinq (125.-€) euros chacune entièrement souscrit et libéré par la comparante prénommée,
la société de droit belge "HOLDIX", avec siège à B-3500 Hasselt, Weverslaan 4 et inscrite auprès de la Banque Carrefour
des Entreprises sous le numéro 0479.058.848.

Ces parts ont été libérées par des versements en espèces de sorte que la somme de DOUZE MILLE CINQ CENT
EUROS se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Art. 7. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l'assemblée
générale qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs fonctions.

Le ou les gérants peuvent conférer à toutes personnes des pouvoirs spéciaux pour un ou plusieurs objets déterminés.

Art. 8. Aucun des associés ne pourra céder ses droits à un tiers sans le consentement de ses co-associés, représentant
au moins les trois quarts (3/4) du capital social.

Entre associés, les parts sociales sont librement cessibles.

Art. 9. Chaque année, au trente et un décembre, il sera fait un inventaire de l'actif et du passif de la société.
Le bénéfice net, déduction faite des frais généraux, traitements et amortissements, sera réparti de la façon suivante:
- 5% pour la constitution d'un fonds de réserve légal, dans la mesure des dispositions légales;
- le solde reste à la libre disposition des associés.
En cas de distribution, le solde bénéficiaire sera attribué aux associés au prorata de leur participation au capital social.

Art. 10. Le décès ou la faillite de l'un des associés n'entraînera pas la dissolution de la société; les héritiers, légataires
ou ayants-cause de l'associé décédé ou failli n'auront pas le droit de faire apposer des scellés sur les biens et valeurs de
la société; pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans le dernier bilan social.

Art. 11. Pour tous les points non expressément prévus aux présentes, les parties se réfèrent aux dispositions légales
en vigueur.
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Frais

Les frais mis à charge de la société à raison de sa constitution sont évalués à la somme de sept cent cinquante euros
(750.- €).

Assemblée générale extraordinaire

Et de suite, la comparante sus-nommée, représentant l'intégralité du capital social de la société, s'est réunie en as-
semblée générale extraordinaire et a pris, sur ordre du jour conforme, les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la société est fixé à L- 9911 Troisvierges, 2, rue de Drinklange.

2. Est nommé gérant unique de la société, Monsieur Benny REYNDERS, préqualifié.

4. La société sera engagée par la signature unique du gérant.

5. Le mandat ci-dessus conféré reste valable jusqu'à décision contraire de l'assemblée générale.

Rien d'autre n'étant à l'ordre du jour, l'assemblée a été clôturée.

Dont acte, fait et passé à Ettelbruck, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-
meure, il a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Benny REYNDERS, Pierre PROBST.

Enregistré à Diekirch, le 19 août 2011. Relation: DIE/2011/7968. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Ries.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande et aux fins de la publication au Mémorial, Recueil
des Sociétés et Associations.

Ettelbruck, le 25 août 2011.

Référence de publication: 2011120625/75.

(110138621) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

KPI Residential Property 22 S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 116.870.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011121091/11.

(110139078) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

Skarman & Skarman S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1136 Luxembourg, 13, place d'Armes.

R.C.S. Luxembourg B 71.698.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires tenue le 22 juillet 2011 à Luxembourg.

Résolution:

L'assemblée a décidé de reconduire le mandat d'administrateur de:

- M. Lars SKARMAN, consultant senior, né à Malmö (Suède), le 07 août 1947, demeurant à 11460 Stockholm (Suède),
Narvavägen 7;

- Mme Pia SKARMAN, employée privée, née à Huddinge (Suède), le 19 décembre 1947, demeurant à 11460 Stockholm
(Suède), Narvavägen 7;

- M. Johan SKARMAN, administrateur de sociétés, né à Huddinge (Suède), le 17 décembre 1972, demeurant à 18278
Stocksund (Suède), Kaptensbacken 9;

jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en l'an 2016.

L'assemblée a décidé de reconduire le mandat du commissaire «KOBU S.à r.l.», inscrite au R.C.S. Luxembourg sous
le numéro B 84.077, avec siège social à L-2714 Luxembourg, 6-12, rue du Fort Wallis jusqu'à l'assemblée générale annuelle
qui se tiendra en l'an 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 22 juillet 2011.
SKARMAN & SKARMAN S.A.
Lars SKARMAN
Administrateur

Référence de publication: 2011125044/25.

(110143071) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 septembre 2011.

KPI Residential Property 22 S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 116.870.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011121092/11.

(110139079) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

Pan-Eco S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 106.738.

Extrait des résolutions prises lors du procès-verbal du conseil d’administration tenue au siège social en date du 18 août 2011

Monsieur Georges DIEDERICH, administrateur de la société, 17, rue Beaumont, L-1219 Luxembourg, est nommé
administrateur délégué à la gestion journalière des affaires de la société. Son mandat viendra à échéance lors de l’Assem-
blée Générale Statutaire de l’an 2012.

Pour extrait sincère et conforme
PAN-ECO S.A.
Louis VEGAS-PIERONI
Administrateur

Référence de publication: 2011121157/15.

(110139108) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

Moro 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 109.898.

In the year two thousand and eleven, on the fifteenth day of July.

Before Maître Joseph Elvinger, civil law notary residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held an Extraordinary General Meeting of the shareholders of "Moro 1 S.à r.l.", a "société à responsabilité limitée",
established at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg section B 109.898, incorporated by deed
of the undersigned notary on June 13, 2005, published in the Luxembourg Memorial C number 1422, page 68,210 on
December 20, 2005.

The meeting is presided by Ms Flora Gibert, employee residing in Luxembourg. The chairman appointed as secretary
and the meeting elected as scrutineer Mr. Patrick Olm, employee residing in Luxembourg.

The chairman declared and requested the notary to act:

I. - That the shareholders present or represented and the number of their shares are shown on an attendance list,
signed by the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary. The said list as well as the proxies will
be registered with this minute.

II. - As it appears from the attendance list, the 7,960 (seven thousand nine hundred sixty) ordinary shares, representing
the whole capital of the Company, are represented so that the meeting can validly decide on the item of the agenda of
which the shareholders have been beforehand informed.

III. - That the agenda of the present extraordinary general meeting is the following:

Agenda

1. Decision to throw deliberately the company into liquidation and to dissolve it early.
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2. Discharge to the board of managers.

3. Appointment of Alter Domus Liquidation Services S.à r.l. as liquidator and determination of its powers.

After the foregoing was approved by the meeting, the meeting unanimously took the following resolutions:

First resolution

The meeting decides the early dissolution of the Company and its deliberated throwing into liquidation.

Second resolution

The meeting decides to grant full and total discharge to the board of managers concerning their mandates until today.

Third resolution

The meeting appoints as liquidator: Alter Domus Liquidation Services S.à r.l. having address at 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, registered with R.C.S. Luxembourg under number B 142.389.

All powers are granted to the liquidator to represent the company for all operation being a matter of liquidation
purpose, to realise the assets, to discharge all liabilities and to distribute the net assets of the company to the shareholders
in proportion to their shareholding, in kind or in cash.

The said liquidator may in particular, without the following enumeration being limitative, sell, exchange and alienate all
movable properties and rights, and alienate the said property or properties if the case arises, grant release with waiver
of all chattels, charges, mortgages and rescissory actions, of all registrations, entries, garnishments and attachments,
absolve the registrar of mortgages from automatic registration, accord all priorities of mortgages and of charges, concede
priorities of registration, make all payments even if they are not ordinary administrative payments, remit all debts, com-
pound and compromise on all matters of interest to the Company, extend all jurisdictions, and renounce remedies at law
or acquired rights of prescription.

There being no further business on the Agenda, the meeting was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancy between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction en française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le quine juillet,

Par devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société à responsabilité limitée "Moro 1 S.à r.l.",
ayant son siège social au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
à Luxembourg, section B sous le numéro 109.898, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du
13 juin 2005, publié au Mémorial C numéro 1422, page 68,210 du 20 Décembre 2005.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Flora Gibert, employée, avec adresse professionnelle à Luxem-
bourg.

Le président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur M. Patrick Olm, employé, avec adresse
professionnelle à Luxembourg.

Le président déclare et prie le notaire d'acter

I. - Que les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste
de présence, signée par le président, le secrétaire, les scrutateurs et le notaire soussigné. Ladite liste de présence ainsi
que les procurations resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II. - Il ressort de la liste de présence que les 7.960 (sept mille neuf cent soixante) actions ordinaires, représentant
l'intégralité du capital social sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée
peut décider valablement sur le point porté à l'ordre du jour, dont les actionnaires ont été préalablement informés.

III. - Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Décision de la mise en liquidation volontaire et dissolution anticipée de la société.

2. Décharge au conseil de gérance.

3. Nomination de Alter Domus Liquidation Services S.à r.l., comme liquidateur et détermination de ses pouvoirs.

Après en avoir délibéré, l'assemblée générale a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'assemblée décide la dissolution anticipée de la société et sa mise en liquidation volontaire.

Deuxième résolution

L'assemblée décide d'accorder pleine et entière décharge aux gérants pour l'exercice de leur mandat jusqu'à ce jour.

Troisième résolution:

L'assemblée nomme liquidateur: Alter Domus Liquidation Services S.à r.l., ayant son siège social établi au 5, rue Guil-
laume Kroll, L-1882 Luxembourg, inscrite au R.C.S. Luxembourg sous le numéro B 142.389.

Pouvoir est conféré au liquidateur de représenter la société pour toutes opérations pouvant relever des besoins de
la liquidation, de réaliser l'actif, d'apurer le passif et de distribuer les avoir nets de la société aux actionnaires, propor-
tionnellement au nombre de leurs actions, en nature ou en numéraire.

Il peut notamment, et sans que l'énumération qui va suivre soit limitative, vendre, échanger et aliéner tous biens meubles
et droits; donner mainlevée, avec renonciation à tous droits réels, privilèges, hypothèques et actions résolutoires, de
toutes inscriptions, transcriptions, mentions, saisies et oppositions; dispenser le conservateur des hypothèques de prendre
inscription d'office; accorder toutes priorités d'hypothèques et de privilèges; céder tous rangs d'inscription; faire tous
paiements, même s'ils n'étaient pas de paiements ordinaires d'administration; remettre toutes dettes; transiger et com-
promettre sur tous intérêts sociaux; proroger toutes juridictions; renoncer aux voies de recours ou à des prescriptions
acquises.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande des comparants le présent acte est
en langue anglaise, suivi d'une version française.

A la demande des comparants et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

Signé: F. GIBERT, P. OLM,. J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 18 juillet 2011. Relation: LAC/2011/32531. Reçu douze euros (12.- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la société sur sa demande aux fins de la publication au Mémorial, Recueil
des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 juillet 2011.

Référence de publication: 2011119507/105.

(110137361) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 août 2011.

KPI Retail Property 13 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 114.063.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011121093/11.

(110139247) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

Red Spot S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 81.680.

Lors de l'Assemblée Générale et du Conseil d'Administration en date du 25 août 2011, les décisions suivantes ont été
prises:

1) La démission de Monsieur Horst SCHNEIDER de ses fonctions d'Administrateur et d'Administrateur-Délégué est
acceptée:

2) Est nommé jusqu'à l'Assemblée Générale statuant sur les comptes annuels clôturant au 31 décembre 2012:

- Jean-Marie POOS, 16, Allée Marconi, L-2120 Luxembourg, Administrateur et Administrateur-Délégué;
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Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2011121183/15.

(110139386) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

Invesco CE Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 82.533.

In the year two thousand and eleven, on the thirtieth day of May,

Before Us Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg,

Was held an extraordinary general meeting of the sole shareholder of INVESCO CE FUND (hereafter referred to as
the "Company"), a société anonyme having its registered office at 5, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg (R.C.S. Luxem-
bourg B 82.533), incorporated by a deed of notary Edmond Schroeder, then residing in Mersch, Grand-Duchy of
Luxembourg, on the twenty-fifth day of June in the year two thousand and one, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations (the ”Mémorial”) of fourth August in the year two thousand and one, under the number 601.
The articles of incorporation of the Company have been amended for the last time by a deed of the undersigned notary,
then residing in Mersch, Grand-Duchy of Luxembourg, on the sixteenth day of January in the year two thousand and six,
published in the Mémorial of twenty-seventh February in the year of two thousand and six, under the number 429.

The meeting was chaired by Kathrin Krämer, maître en droit, residing in Luxembourg.

The chairman appointed as secretary Anne-Sophie Lliteras, maître en droit, residing in Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer Philippe Belche, maître en droit, residing in Luxembourg.

The bureau of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state that:

I. The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. To resolve upon the liquidation of the Company to be effective on 30 May 2011.

2. To appoint Audit & Compliance S.à r.l., represented by Pierre-François Wery, as liquidator of the Company and to
determine its powers and remuneration.

II. The sole shareholder of the Company being represented, the proxy of the represented shareholder and the number
of his shares are shown on an attendance list; this attendance list signed by the proxyholder of the represented shareholder
and by the members of the bureau of the meeting will remain annexed to the present deed to be filed at the same time
with the registration authorities.

III. The first resolution on the agenda does not require a quorum and may be adopted by a majority of one fourth of
the shares represented at the meeting as prescribed by article 30 (2) of the law of 20 December 2002 on collective
investment undertakings, as amended (the "2002 Law").

The second resolution will be passed if approved by a simple majority of the votes cast at the meeting.

IV. It appears from the attendance list that all shares in issue are represented at the meeting. The sole shareholder
declared having had prior knowledge of the agenda no convening notice was necessary.

V. As a result of the foregoing, the present meeting is regularly constituted and may validly decide on the items of the
agenda.

Then the meeting, after deliberation, unanimously takes the following resolutions:

First resolution

Considering that the share capital of the Company has fallen below one fourth of the minimum capital and after having
considered the question of the dissolution of the Company in accordance with article 30 of the 2002 Law the sole
shareholder of the Company resolves to put the Company into liquidation, effective on 30 May 2011.

Second resolution

The sole shareholder resolves to appoint Audit & Compliance S.à r.l.,with registered office at L-8041 Strassen, 65, rue
des Romains (RCS B N°115.834), represented by Pierre-François Wery, as liquidator with the powers determined by
articles 144 and following of 10 th the law of August, 1915 concerning commercial companies, as amended (the "Law").

The liquidator may execute acts and operations specified in article 145 of the Law without any special authorisation
of the sole shareholder.

The liquidator is not required to draw up any inventory and may rely on the accounts of the Company.

The liquidator may, under its own responsibility, delegate certain determined functions on the conditions and for the
duration it determines.
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The liquidator shall be entitled to remuneration in accordance with market practice applicable to services rendered
by independent auditors.

There being no further business on the agenda, the meeting is thereupon closed.

Whereupon the present deed is drawn up in Luxembourg on the day set out at the beginning of this document.

The undersigned notary, who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English followed by a French translation; on request of the appearing persons and in case of divergences between the
English and the French version, the English version will be prevailing.

The document having been read to the persons appearing all known by the notary by their names, first names, civil
status and residences, the members of the Bureau signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille onze, le trentième jour du mois de mai,

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

S'est réunie une assemblée générale extraordinaire de l'actionnaire unique d'INVESCO CE FUND (ci-après la «So-
ciété»), une société anonyme ayant son siège social au 5, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg (R.C.S. Luxembourg B
82.533), constituée suivant acte notarié reçu par le notaire Edmond Schroeder, alors résidant à Mersch, Grand-Duché
de Luxembourg, le vingt-cinquième jour du mois de juin de l'an deux mille un, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations (le «Mémorial») du quatre août de l'an deux mille un, sous le numéro 601. Les statuts de la Société ont
été modifiés en dernier lieu suivant acte notarié reçu par le notaire soussigné, alors résidant à Mersch, Grand Duché de
Luxembourg, le seizième jour du mois de janvier de l'an deux mille six, publié au Mémorial du vingt-sept février de l'an
deux mille six, sous le numéro 429.

L'assemblée a été présidée par Kathrin Krämer, maître en droit, demeurant à Luxembourg.

Le président a désigné comme secrétaire Anne-Sophie Lliteras, maître en droit, demeurant à Luxembourg.

L'assemblée a élu aux fonctions de scrutateur Philippe Belche, maître en droit, demeurant à Luxembourg.

Le bureau de l'assemblée étant ainsi constitué, le président a exposé et a prié le notaire d'acter que:

I. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Décider sur la liquidation de la Société avec effet au 30 mai 2011.

2. Procéder à la nomination d'Audit & Compliance S.à r.l., représentée par Pierre-François Wery, en qualité de liqui-
dateur de la Société et déterminer ses pouvoirs et sa rémunération.

II. L'actionnaire unique de la Société étant représenté, le mandataire de l'actionnaire représenté et le nombre des
actions qu'il détient sont indiqués sur une liste de présence; ladite liste de présence, après avoir été signée par le man-
dataire de l'actionnaire représenté et par les membres du bureau de l'assemblée, restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

III. La première résolution portée à l'ordre du jour ne requiert aucun quorum et pourra être adoptée par une majorité
d'un quart des actions représentées à l'assemblée telle que prévue à l'article 30 (2) de la loi modifiée du 20 décembre
2002 concernant les organismes de placement collectif (la «Loi de 2002»).

La seconde résolution sera adoptée si elle est approuvée par une majorité simple des voix exprimées à l'assemblée.

IV. Il résulte de la liste de présence que toutes les actions en émission sont représentées à l'assemblée. L'actionnaire
unique ayant affirmé avoir eu connaissance de l'ordre du jour au préalable, aucun avis de convocation n'a été nécessaire.

V. Il s'en suit que la présente assemblée est régulièrement constituée et peut valablement décider sur les points portés
à l'ordre du jour.

L'assemblée, après avoir délibéré, prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

Considérant que le capital social de la Société est tombé en-dessous du quart du capital minimum et après avoir scruté
la question de la dissolution de la Société conformément à l'article 30 de la Loi de 2002, l'actionnaire unique de la Société
décide de mettre la Société en liquidation, avec effet au 30 mai 2011.

Deuxième résolution

L'actionnaire unique décide de nommer Audit & Compliance S.à r.l., avec siège social à L-8041 Strassen, 65, rue des
Romains(RCS B N°115.834), représentée par Pierre-François Wery, en qualité de liquidateur avec les pouvoirs déter-
minés par les articles 144 et suivants de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales (la «Loi»).

Le liquidateur peut accomplir tous les actes et procéder à toutes les opérations prévues à l'article 145 de la Loi sans
autorisation spéciale de l'actionnaire unique.

Le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut se référer aux documents comptables de la Société.
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Le liquidateur est autorisé à déléguer, sous sa propre responsabilité, certaines fonctions déterminées sous les condi-
tions et pour une durée qu'il fixera.

Le liquidateur a droit à une rémunération conformément aux pratiques usuelles applicables en matière de services
rendus par des réviseurs d'entreprises indépendants.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare par les présentes qu'à la requête des comparants, le présent

procès-verbal est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française, et qu'en cas de divergences entre la version anglaise
et française, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels,
états et demeures, les membres du bureau ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: K. KRÄMER, A.-S. LLITERAS, P. BELCHE et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 8 juin 2011. Relation: LAC/2011/26436. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).

Le Receveur ff.  (signé): C. FRISING.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 20 juillet 2011.

Référence de publication: 2011119945/121.
(110138026) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 août 2011.

KPI Retail Property 13 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 114.063.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011121094/11.
(110139248) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

Ravago Building & Construction Solutions S.A. en abrégé RBCS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2240 Luxembourg, 16, rue Notre-Dame.

R.C.S. Luxembourg B 91.789.

Extrait des résolutions du Conseil d'Administration tenu par voie circulaire

Les Administrateurs élisent en leur sein, conformément aux dispositions de l'article 64 (2) de la loi modifiée du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, un Président en la Stichting Administratiekantoor RAVAGO, représentée par
Mme Gunhilde VAN GORP, Représentant Permanent. La Stichting assumera cette fonction pendant la durée de son
mandat.

Fait à Luxembourg, le 7 juillet 2011.
Certifié sincère et conforme
RBCS S.A.
Benoît PARMENTIER / Stichting Administratiekantoor RAVAGO
Administrateur / Administrateur Présidente du Conseil d'Administration
- / G. VAN GORP
- / Représentant Permanent

Extract of the resolutions of the circular Board of Directors

According to the article 64 (2) of the law dated August 10 th , 1915 relating to commercial companies, the Directors
decide to appoint the Stichting Administratiekantoor RAVAGO, represented by Mrs. Gunhilde VAN GORP, Permanent
Representative, as Chairman of the Board. The Stichting acts as Chairman for the whole period of his mandate.

Luxembourg, July 7 th , 2011.
For true copy
RBCS S.A.
Benoît PARMENTIER / Stichting Administratiekantoor RAVAGO
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Director / Director Chairman of the Board of Directors
- / G. VAN GORP
- / Permanent Representative

Référence de publication: 2011122157/30.

(110139243) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

PricewaterhouseCoopers, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 400, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 65.477.

L'an deux mille onze, le vingt-neuf juillet.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg),

ONT COMPARU:

Madame Rima Adas, Monsieur Thierry Blondeau, Monsieur Valéry Civilio, Monsieur Laurent de La Mettrie, Monsieur
Sami Douénias, Monsieur Philippe Duren, Monsieur Amaury Evrard, Monsieur Michel Guilluy, Monsieur Luc Henzig,
Monsieur Pierre Krier, Madame Véronique Lefebvre, Monsieur Jean-Robert Lentz, Monsieur Steven Libby, Monsieur
Mervyn Martins, Monsieur Laurent Marx, Monsieur Marc Minet, Monsieur Didier Mouget, Monsieur Paul Neyens, Mon-
sieur John Parkhouse, Madame Valérie Piastrelli, Monsieur Wim Piot, Monsieur Christophe Pittie, Madame Anne-Sophie
Preud’homme, Monsieur Didier Prime, Monsieur Pascal Rakovsky, Monsieur David Roach, Monsieur Michiel Roumieux,
Madame Catherine Rückel, Monsieur Marc Saluzzi, Monsieur Serge Saussoy, Monsieur Thomas Schiffler, Monsieur Philippe
Sergiel, Monsieur Günter Simon, Monsieur Luc Trivaudey et la société à responsabilité limitée Luxfide S.à r.l.,

demeurant tous professionnellement 400, route d’Esch à L-1471 Luxembourg,

ici représentés par Monsieur Pascal Rakovsky, réviseur d’entreprises agréé, demeurant professionnellement 400, route
d’Esch à L-1471 Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing privé lui délivrée.

La prédite procuration, signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte pour être formalisée avec lui.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentaire d’acter ce qui suit:

Que la société à responsabilité limitée PricewaterhouseCoopers, ayant son siège social à L-1471 Luxembourg, 400,
route d'Esch, R.C.S. Luxembourg section B numéro 65477, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en
date du 18 juin 1998, publié au Mémorial C numéro 720 du 5 octobre 1998, dont les statuts ont été modifiés suivant
actes reçus par le notaire instrumentant en date des:

- 17 juillet 1998, publié au Mémorial C numéro 771 du 23 octobre 1998;

- 2 octobre 1998, publié au Mémorial C numéro 916 du 18 décembre 1998;

- 10 mars 1999, publié au Mémorial C numéro 422 du 8 juin 1999;

- 29 juin 1999, publié au Mémorial C numéro 749 du 8 octobre 1999;

- 13 juillet 1999, publié au Mémorial C numéro 787 du 21 octobre 1999;

- 25 janvier 2000, publié au Mémorial C numéro 400 du 6 juin 2000;

- 5 juin 2000, publié au Mémorial C numéro 778 du 24 octobre 2000;

- 11 décembre 2000, publié au Mémorial C numéro 624 du 10 août 2001;

- 19 novembre 2001, publié au Mémorial C numéro 668 du 30 avril 2002;

- 11 novembre 2002, publié au Mémorial C numéro 1772 du 12 décembre 2002;

- 4 février 2004, publié au Mémorial C numéro 625 du 17 juin 2004;

- 9 février 2005 (2 actes), en voie de publication au Mémorial C;

- 7 octobre 2005, publié au Mémorial C numéro 272 du 7 février 2006;

- 18 octobre 2006, publié au Mémorial C numéro 260 du 27 février 2007;

- 22 février 2008, publié au Mémorial C numéro 956 du 17 avril 2008;

- 18 juin 2008, publié au Mémorial C numéro 1901 du 2 août 2008.

Que les comparants représentent l’entièreté du capital social de ladite société et qu’ils ont pris, en date du 24 juin
2011, à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

Les associés ont tous été dûment invités à assister à la présente assemblée et les associés présents, à l’unanimité, se
considèrent dûment et valablement convoqués et déclarent qu’ils ont eu connaissance de l’ordre du jour qui leur a été
rendu disponible au préalable.
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Deuxième résolution

Les associés décident de changer l’objet social de la société et en conséquence de modifier l’article 2 des statuts pour
lui donner la teneur suivante:

« Art. 2. La société a pour objet l’exercice, à titre indépendant, de toutes les activités relevant directement ou indi-
rectement des professions de réviseur d’entreprises et d’expert-comptable, y compris le contrôle légal des comptes, les
missions confiées par la loi aux réviseurs d’entreprises agréés ou les missions contractuelles d’audit et de certification,
l’expertise comptable, le conseil ou l’assistance dans les domaines de la fiscalité, de la création, gestion, cession ou res-
tructuration d’entreprises ainsi que toutes activités consultatives ou d’assistance dans les secteurs au sens large de
l’environnement ou du développement durable, ainsi que dans tous domaines y relatifs.

La société peut encore exercer toutes activités accessoires à l’objet principal. Elle pourra notamment prendre des
participations dans toutes sociétés exerçant des activités similaires ou complémentaires et accomplir toutes opérations
mobilières ou immobilières utiles à son activité.»

Frais

Tous les frais et honoraires du présent acte, évalués à la somme de huit cent cinquante euros, sont à la charge de la
société.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, ès-qualité, connu du notaire par son nom, prénom usuel,
état et demeure, il a signé avec Nous, Notaire, le présent acte.

Signé: Pascal Rakovsky, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 8 août 2011. Relation GRE/2011/2866. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Junglinster, le 25 août 2011.

Référence de publication: 2011120628/73.

(110138244) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

KPI Retail Property 13 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 114.063.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011121095/11.

(110139249) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

ING Pomona Private Equity Management (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 52, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 81.326.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire annuelle tenue à Luxembourg le 19 août 2011

Conseil d'Administration:

- L'Assemblée Générale a décidé de confirmer les mandats et de réélire les administrateurs suivants:

- Monsieur Michael Granoff, administrateur, avec adresse professionnelle au 780 Third Avenue, NY 10017 New York,
Etats-Unis, jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra dans l'année 2012;

- Madame Frances N. Janis, administrateur, avec adresse professionnelle au 780 Third Avenue, NY 10017 New York,
Etats-Unis, jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra dans l'année 2012;

- Monsieur Bernard Coucke, administrateur, avec adresse professionnelle au 578-580, Herengracht, 1000 BV Ams-
terdam, Pays-Bas, jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra dans l'année 2012.

Réviseur d'Entreprises:

L'Assemblée Générale a décidé de renouveler le mandat de la société suivante en qualité de réviseur d'entreprises
jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra dans l'année 2012:
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- Ernst & Young, société anonyme ayant son siège social au 7, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach, inscrite au
R.C.S. Luxembourg sous le numéro B 47771.

Luxembourg, le 19 août 2011.
Par délégation
Signatures

Référence de publication: 2011121703/24.

(110138973) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

Basinco Holdings S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 18.684.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

L'an deux mille onze.

le dix-neuf août.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme BASINCO HOLDINGS S.A.,
SPF, établie et ayant son siège social à L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri Schnadt, inscrite au registre de commerce et
des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 18.684 (NIN 1981 4000 543),

constituée suivant acte reçu par le notaire Tom METZLER, de résidence à Luxembourg-Bonnevoie, en date du 4
septembre 1984, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 277 du 14 décembre 1981, et dont
les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire Emile SCHLESSER,
de résidence à Luxembourg, en date du 13 décembre 2001, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations
numéro 686 du 3 mai 2002.

Le capital social a été converti en Euros en vertu d'une décision prise par l'assemblée générale ordinaire des actionnaires
en date du 18 septembre 2001, publiée par extrait au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 1307 du
10 septembre 2002.

Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 15 décembre
2010, en voie de publication au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations.

La société a été mise en liquidation suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 29 décembre 2010, publié
au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 655 du 6 avril 2011.

Le capital social s'élève au montant de trente-et-un mille Euros (€ 31.000.-), représenté par six millions six cent seize
mille neuf cent trente (6.616.930) actions sans désignation de valeur nominale.

L'assemblée est présidée par Monsieur Georges GREDT, comptable, demeurant professionnellement à L-2530 Lu-
xembourg, 4, rue Henri Schnadt,

qui désigne comme secrétaire Monsieur Max FUNCK, employé privé, demeurant professionnellement à L-2530 Lu-
xembourg, 4, rue Henri Schnadt,

et l'assemblée choisit comme scrutateur Madame Lysiane SCHUMACKER, employée privée, demeurant profession-
nellement à L2530 Luxembourg, 4, rue Henri Schnadt.

Le bureau étant ainsi constitué Monsieur le Président expose et prie le notaire d'acter ce qui suit:

I. L'ordre du jour est conçu comme suit:

1.- Présentation du rapport du Commissaire-vérificateur

2.- Décharge à donner au Liquidateur

3.- Décharge à donner à la Gérance

4.- Clôture de la liquidation et indication de l'endroit où les livres et documents sociaux seront déposés et conservés
pendant cinq ans au moins

Il a été établi une liste de présence renseignant les actionnaires présents et représentés ainsi que le nombre d'actions
qu'ils détiennent, laquelle liste après avoir été signée par les comparants et ne varietur par le notaire instrumentant restera
annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

III. Conformément à l'article 67-1 (2) de la loi sur les sociétés commerciales des avis de convocation ont été publiés
dans le quotidien "Lëtzebuerger Journal", à savoir les 2 et 11 août 2011 ainsi qu'au Mémorial C Recueil des Sociétés et
Associations numéro 1744 du 2 août 2011 et numéro1835 du 11 août 2011.

Il résulte de la liste de présence que sur les sept millions trois cent cinquante mille (7.350.000) actions émises, cinq
millions deux cent quatre-vingt-six mille huit cent neuf (5.286.809) actions seront présentes ou représentées.

Dès lors l'assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer, sur l'ordre du jour dont les action-
naires ont pris connaissance avant la présente assemblée.
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IV. Après délibération l'assemblée prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée accepte le rapport du commissaire-vérificateur à la liquidation, Monsieur Marco CLAUDE, de la société
Grant Thornton Lux Audit .S.A., qui conclut à l'adoption des comptes de liquidation.

Une copie dudit rapport, après avoir été signée "ne varietur" par les membres du bureau et du notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec lui.

Deuxième résolution

Adoptant les conclusions du rapport du commissaire-vérificateur à la liquidation, l'assemblée approuve les comptes
de la liquidation et donne décharge pleine et entière, sans réserve ni restriction à Monsieur Paolo CASACCIA, adminis-
trateur de société, demeurant à MC-98000 Monaco, 74, Boulevard d'Italie, de sa gestion de la liquidation.

Une copie du rapport du liquidateur, après avoir été signée "ne varietur" par les membres du bureau et du notaire
instrumentant, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec lui.

Troisième résolution

L'assemblée donne décharge pleine et entière aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la société pour
l'exécution de leur mandat.

Quatrième résolution

L'assemblée prononce la clôture de la liquidation et constate que la société BASINCO HOLDINGS S.A., SPF a cessé
définitivement d'exister à dater d'aujourd'hui.

L'assemblée décide en outre que les livres et documents de la société seront déposés et conservés pendant une période
de cinq ans au moins à l'ancien siège social, et que les sommes et valeurs éventuelles revenant aux créanciers ou aux
associés, qui ne se seraient pas présentées à la clôture de la liquidation, seront déposées au même ancien siège social au
profit de qui il appartiendra.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour Monsieur le Président lève la séance.

DONT PROCES-VERBAL, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants de tout ce qui précède, ces derniers, connus du notaire instrumentant par noms,
prénoms, états et demeures, ont signé avec le notaire le présent procès-verbal.

Signé: G. GREDT, M. FUNCK, L. SCHUMACKER, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 24 août 2011. Relation: ECH/2011/1373. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur ff. (signé): D. SPELLER.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 26 août 2011.

Référence de publication: 2011121300/82.

(110139441) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2011.

KPI Retail Property 13 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 114.063.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011121096/11.

(110139250) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

L'Air Liquide Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4802 Rodange, Zone Industrielle P.E.D.

R.C.S. Luxembourg B 9.958.

La liste des signataires autorisés a été déposée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 août 2011.

Référence de publication: 2011121100/10.

(110139216) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

LeverageSource XI S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue John Fitzgerald Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 142.316.

I. L'adresse de Michael Kidd, Gérant de classe B, a changé et est à présent au 44, Avenue John Fitzgerald Kennedy,
L-1855 Luxembourg

II. Par résolutions prises en date du 1 er août 2011, l'associé unique a pris les décisions suivantes:

1. Acceptation de la démission de Xavier Pauwels, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg, de son mandat de gérant de classe B, avec effet immédiat

2. Nomination de René Beltjens, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au mandat
de gérant de classe B, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 août 2011.

Référence de publication: 2011121102/17.

(110139024) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

Phylahe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 128.396.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 AOUT 2011.
Pour: PHYLAHE S.à r.l.
Société à responsabilité limitée
Experta Luxembourg
Société anonyme
Valérie Wozniak / Guy Kettmann

Référence de publication: 2011121511/16.

(110139695) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2011.

Comipal A.G., Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 75.668.

Extrait du Procès verbal de l'Assemblée Générale Statutaire tenue au siège social le 7 juillet 2011

4 ème Résolution:

Les mandats des Administrateurs et du Commissaire étant arrivés à échéance, l'Assemblée Générale décide de re-
nouveler le mandat d'Administrateur de Monsieur Christophe Blondeau, de Monsieur Romain Thillens et de Madame
Brigitte Denis résidant professionnellement au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg ainsi que celui de Commissaire de la
société H.R.T. Révision S.A., ayant son siège social au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg, pour une nouvelle période de
six ans jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale Statutaire annuelle qui se tiendra en l'an 2017.

Pour COMIPAL A.G.
Signatures

Référence de publication: 2011121631/16.

(110138379) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.
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Logovision Europe, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1274 Howald, 95, rue des Bruyères.

R.C.S. Luxembourg B 156.315.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Rambrouch, le 25 mai 2011.

Référence de publication: 2011121103/10.

(110139273) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

Lumesse Brands S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 155.003.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Rambrouch, le 13 mai 2011.

Référence de publication: 2011121104/10.

(110139276) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

Lumesse Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 152.063.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Rambrouch, le 13 mai 2011.

Référence de publication: 2011121105/10.

(110139278) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

WP Roaming II S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5326 Contern, 15, rue Edmond Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 109.462.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société, en date du 19 août 2011 à
14h00, que les mandats en tant que membres du conseil d'administration, de Monsieur Guy Sochovky, Monsieur Morten
Brogger et Monsieur Artur Michalczyk ont été renouvelés, leurs mandats se terminant lors de l'assemblée générale
annuelle statuant sur les comptes de la Société pour l'exercice social se terminant au 31 décembre 2010.

Par conséquent le conseil d'administration de la Société est composé comme suit:

- Monsieur Guy Sochovsky

- Monsieur Artur Michalczyk

- Monsieur Morten Brogger

Il résulte du même procès-verbal que Ernst & Young S.A., une société anonyme, ayant son siège social au 7 Rue Gabriel
Lippmann, L-5365 Munsbach et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B47771
a été nommé en tant que réviseur d'entreprises de la Société jusqu'à l'assemblée générale annuelle des actionnaires
statuant sur les comptes de la Société pour l'exercice social se terminant au 31 décembre 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 août 2011.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2011122168/24.

(110139244) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.
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Luxarya S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 13, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 163.079.

STATUTS

L'an deux mille onze, le dix-sept août.

Pardevant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

ONT COMPARU:

1.- Monsieur Hassane NAIT IBRAHIM, né le 24.06.1968, à Oran, (Algérie), gérant de société, demeurant à DZ (Algé-
rie)-16545, Alger, 57 Abri AREZKI , HYDRA,

ici représenté par Madame Jocelyne GHIAT, épouse BENAMZAL, comparante sub 2.-, en vertu d'une procuration
sous seing privé elle délivrée.

Ladite procuration, paraphée "ne varietur" par la mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte pour être formalisée avec lui.

2.- Madame Jocelyne GHIAT, épouse BENAMZAL, née à F-69003-Lyon, le 19 décembre 1969, demeurant à F-57390 ,
Audun-le-Tiche,144 rue Rancy.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentaire de documenter comme suit les statuts d'une société à
responsabilité limitée qu'ils constituent par la présente.

Titre I er . - Objet - Raison sociale - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par la présente entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi que par les présents
statuts.

Art. 2. La société à responsabilité limitée prend la dénomination LUXARYA S.à r.l. , (ci-après la Société").

Art. 3. La Société a pour objet l'achat, la vente de tous produits d'habillement manufacturés.

La Société pourra emprunter avec ou sans garantie ou se porter caution pour d'autres personnes morales et physiques,
sous réserve des dispositions légales afférentes.

La Société pourra encore effectuer toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et finan-
cières, susceptibles de favoriser l'accomplissement ou le développement des activités décrites ci-dessus.

Art. 4. La durée de la Société est illimitée.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.

Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cent (100) parts sociales
de cent vingt-cinq euros (125,-EUR) chacune.

Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou diminué dans les conditions prévues par l'article 199 de la
loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'accord unanime
de tous les associés.

En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer dans les 30
jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de
rachat des parts est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les sociétés
commerciales.

Art. 8. Chacun des associés aura la faculté de dénoncer sa participation moyennant préavis de six mois à donner par
lettre recommandée à ses co-associés.

Art. 9. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilan et inventaire de la Société.
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Titre III. - Administration et Gérance

Art. 10. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout moment
par l'assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, dont obligatoirement au moins un gérant technique dûment autorisé
par le Ministère des Classes Moyennes, du Tourisme et du Logement à exercer les activités décrites dans l'objet social.

Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil de gérance. Le(s) gérant(s) ne sont pas obligatoirement
associés.

Le gérant technique aura individuellement et sous sa seule signature les pleins pouvoirs pour engager la Société pour
tous actes, dans les limites fixées par son objet social ou par la loi.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement repré-
senter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 12. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux statuts doivent réunir la majorité des associés repré-
sentant les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 13. Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les statuts à l'assemblée
générale sont exercés par l'associé unique.

Les décisions prises par l'associé unique, en vertu de ces pouvoirs, sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par
écrit.

De même, les contrats conclus entre l'associé unique et la Société représentée par lui sont inscrits sur un procès-
verbal ou établies par écrit.

Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.

Art. 14. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 15. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Art. 16. Tout associé peut prendre au siège social de la Société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 17. Les produits de la Société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution du fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent du capital social.

Une partie du bénéfice disponible pourra être attribuée à titre de gratification aux gérants par décision des associés.

Art. 18. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Titre IV. - Dissolution - Liquidation

Art. 19. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Titre V. - Dispositions générales

Art. 20. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2011.

Souscription et Libération

Les statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, les parts sociales ont été souscrites par
Monsieur Hassane NAIT IBRAHIM, préqualifié, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 parts sociales
Madame Jocelyne GHIAT, épouse BENAMZAL, préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 parts sociales

et libérées entièrement par les souscripteurs prédits moyennant un versement en numéraire, de sorte que la somme
de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en
a été justifié au notaire par une attestation bancaire, qui le constate expressément.
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Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge, à raison de sa constitution, à environ mille cent euros.

Résolutions prises par les associés

Et aussitôt les associés représentés comme dit ci-avant, représentant l'intégralité du capital social ont pris les résolu-
tions suivantes:

1.- L'adresse du siège social est établie à L-1611-Luxembourg, 13 Avenue de la Gare.

2.- Madame Jocelyne GHIAT, épouse BENAMZAL, née à F-69003-Lyon, le 19 décembre 1969, demeurant à F-57390,
Audun-le-Tiche, 144 rue Rancy, est nommée gérante technique de la Société pour une durée indéterminée.

3.- Monsieur Hassane NAIT IBRAHIM, né le 24.06.1968, à Oran , (Algérie), gérant de société, , demeurant à DZ
(Algérie)-16545, Alger, 57 Abri AREZKI , HYDRA, est nommé gérant administratif de la Société pour une durée indé-
terminée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par nom, prénom usuel, état et
demeure, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: J. GHIAT-BENAMZAL, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C le 23 août 2011. Relation: LAC/2011/37602. Reçu soixante-quinze Euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur sa demande.

Luxembourg, le 24 août 2011.

Référence de publication: 2011119981/121.

(110138040) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 août 2011.

Maria Property Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 150.411.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 août 2011.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2011121116/11.

(110138919) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

Resinex SA, Société Anonyme.

Siège social: L-2240 Luxembourg, 16, rue Notre-Dame.

R.C.S. Luxembourg B 80.606.

Extrait des résolutions du Conseil d'Administration tenu par voie circulaire

Les Administrateurs élisent en leur sein, conformément aux dispositions de l'article 64 (2) de la loi modifiée du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, un Président en la Stichting Administratiekantoor RAVAGO, représentée par
Mme Gunhilde VAN GORP, Représentant Permanent. La Stichting assumera cette fonction pendant la durée de son
mandat.

Fait à Luxembourg, le 7 juillet 2011.
Certifié sincère et conforme
RESINEX S.A.
Benoît PARMENTIER / Stichting Administratiekantoor RAVAGO
Administrateur / Administrateur Présidente du Conseil d'Administration
- / G. VAN GORP
- / Représentant Permanent
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Extract of the resolutions of the circular Board of Directors

According to the article 64 (2) of the law dated August 10 th , 1915 relating to commercial companies, the Directors
decide to appoint the Stichting Administratiekantoor RAVAGO, represented by Mrs. Gunhilde VAN GORP, Permanent
Representative, as Chairman of the Board. The Stichting acts as Chairman for the whole period of his mandate.

Luxembourg, July 7 th 2011.
For true copy
RESINEX S.A.
Benoît PARMENTIER / Stichting Administratiekantoor RAVAGO
Director / Director Chairman of the Board of Directors
- / G. VAN GORP
- / Permanent Representative

Référence de publication: 2011122161/30.

(110139257) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

Mega Environnement S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 65.297.

Extrait des résolutions prises à l'Assemblée Générale Ordinaire tenue de façon extraordinaire au siège social le 28 juillet 2011

5 ème Résolution:

L'Assemblée Générale accepte la démission avec effet immédiat de Monsieur Nour-Eddin NIJAR de sa fonction d'Ad-
ministrateur au sein de la société.

L'Assemblée Générale décide de nommer en remplacement, Madame Cornelia METTLEN, demeurant professionnel-
lement au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg, administrateur de la société, avec effet immédiat jusqu'à l'Assemblée
Générale Statutaire qui se tiendra en 2015.

Pour MEGA ENVIRONNEMENT S.A.
Signature / CRB

Référence de publication: 2011121654/16.

(110138329) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

Celloteck Finance (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. RegEnersys Finance (Luxembourg) S.à r.l.).

Siège social: L-1661 Luxembourg, 31, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 143.455.

In the year two thousand eleven, on the second of August.

Before Us M e Carlo WERSANDT, notary residing at Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned.

APPEARED:

The public limited company ("société anonyme") governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, "Celloteck
Holding (Luxembourg) S.A." (formerly: "REGENERSYS HOLDING (LUXEMBOURG) S.A."), established and having its
registered office in L-1661 Luxembourg, 31, Grand-rue, registered with the Trade and Companies' Registry of Luxem-
bourg, section B, under the number 140.680,

here duly represented by the joint signature of one director of class A and one director of class B, namely:

- Mr. Patrick GOLDSCHMIDT, maître en sciences économiques, professionally residing in L-1661 Luxembourg, 31,
Grand-rue, and

- Mr. Johan SMITS, director, residing in CH-1228 Plan-les-Ouates, 8, Chemin de la Bistoquette (Switzerland), himself
here represented by Mr. Patrick GOLDSCHMIDT, prenamed, by virtue of a proxy given under private seal; the said proxy
signed "ne varietur" by the appearing person and the undersigned notary will remain annexed to the present deed, to be
filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, represented as said before, has declared and requested the officiating notary to state:

- That the private limited liability company "RegEnersys Finance (Luxembourg) S.à r.l.", (the "Company"), established
and having its registered office in L-1661 Luxembourg, 31, Grand-rue, registered with the Trade and Companies' Registry
of Luxembourg, section B, under the number 143.455, has been incorporated by deed of M e Jean SECKLER, notary
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residing in Junglinster, on December 3 rd , 2008, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number
6 of the 3 rd of January 2009,

and that the articles of association have been amended several times and for the last time pursuant to a deed of the
said notary Jean SECKLER, on October 30 th , 2009, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
number 2347 of the 2 nd of December 2009;

- That the appearing party is the sole actual partner (the "Sole Partner") of the Company and that it has taken, through
its representative, the following resolutions:

First resolution

The Sole Partner decides to change the Company's denomination into "Celloteck Finance (Luxembourg) S.à r.l." and
to subsequently amend the first article of the bylaws in order to give it the following wording:

" Art. 1. There exists a private limited liability company ("société à responsabilité limitée") under the name of "Celloteck
Finance (Luxembourg) S.à r.l." (the "Company") governed by the laws in force and mainly by the modified law of August
10, 1915, on commercial companies and by the present articles of association."

Second resolution

It is resolved to change the Sole Partner's denomination into "Celloteck Holding (Luxembourg) S.A." at the Trade and
Companies' Registry.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately nine hundred and fifty Euros.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the representative of the appearing party, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said mandatory has signed with Us the notary the present deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le deux août.

Par-devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné.

A COMPARU:

La société anonyme régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg "Celloteck Holding (Luxembourg) S.A." (an-
ciennement: "REGENERSYS HOLDING (LUXEMBOURG) S.A."), établie et ayant son siège social à L-1661 Luxembourg,
31, Grand-rue, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 140.680,

ici dûment représentée par la signature conjointe d'un administrateur de classa A et d'un administrateur de classe B,
à savoir:

- Monsieur Patrick GOLDSCHMIDT, maître en sciences économiques, demeurant professionnellement à L-1661 Lu-
xembourg, 31, Grand-rue, et

- Monsieur Johan SMITS, directeur, demeurant à CH-1228 Plan-les-Ouates, 8, Chemin de la Bistoquette, (Suisse), lui-
même ici représenté par Monsieur Patrick GOLDSCHMIDT, préqualifié, en vertu d'une procuration sous seing privé lui
délivrée; laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietuf par le comparant et le notaire instrumentant, restera
annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter:

- Que la société à responsabilité limitée "RegEnersys Finance (Luxembourg) S.à r.l.", établie et ayant son siège social à
L-1661 Luxembourg, 31, Grand-rue, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous
le numéro 143.455, a été constituée suivant acte reçu par Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, le 3
décembre 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 6 du 3 janvier 2009,

et que les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois suivant acte reçu par ledit notaire Jean
SECKLER, le 30 octobre 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2347 du 2 décembre
2009;

- Que la partie comparante est la seule associée actuelle (l'"Associée Unique") de la Société et qu'elle a pris, par son
représentant, les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'Associée Unique décide de changer la dénomination de la Société en "Celloteck Finance (Luxembourg) S.à r.l." et
de modifier subséquemment l'article premier des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

"  Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination sociale de "Celloteck Finance (Luxem-
bourg) S.à r.l.", (la "Société"), régie par les lois en vigueur et notamment par la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, ainsi que par les présents statuts."

Deuxième résolution

Il est décidé de changer la dénomination de l'Associée Unique en "Celloteck Holding (Luxembourg) S.A." auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge, à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de neuf cent cinquante
euros.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au représentant de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connue du notaire

par ses nom, prénom, état civil et domicile, ledit représentant a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: P. GOLDSCHMIDT, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 3 août 2011. LAC/2011/35155. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 22 août 2011.

Référence de publication: 2011120648/103.
(110138456) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

Mathy Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 105.379.

Le Bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 août 2011. Sebastiaan Buffart.

Référence de publication: 2011121117/10.
(110138890) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

Novaluxco 2 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 21, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 158.778.

Extrait des décisions prises par l'associé unique de la Société lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 16 août 2011

Monsieur Simon Barnes, employé privé, né le 2 décembre 1962 à Liverpool (Royaume-Uni), ayant son adresse pro-
fessionnelle au 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, a été nommé administrateur de la
Société avec effet immédiat et pour un mandat prenant fin lors de l'assemblée générale annuelle approuvant les comptes
annuels de la Société au 31 décembre 2015.

Le conseil d'administration se compose dorénavant comme suit:
- Simon Barnes
- Andreas Demmel
- Mirko Dietz
- Jean-Louis Camuzat
- Thibault Basquin
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- Yann Chareton

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Novaluxco 2 S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011122150/23.

(110139163) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

REO Holdings Lux S. à r.l., Société à responsabilité limitée soparfi.

Siège social: L-1222 Luxembourg, 16, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 131.774.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-eighth day of June.

Before us Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Realkapital European Opportunity AS, a company incorporated and existing under the laws of Norway, having its
registered office at Stranden, 1A Aker Brygge, 0125 Oslo, Norway, registered with the Register of Business Enterprises
under registration number 990 530 351,

here represented by Ms. Frédérique Davister, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given on June 28, 2011.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder and the notary, will remain annexed to the present deed to
be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole member (the "Sole Member") of "REO Holdings Lux S.à r.l.", a société à responsabilité
limitée existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg with a share capital of EUR 775,500, registered with
the Luxembourg trade and companies register under number B 131 774, having its registered office at 16, rue Beck,
L-1222 Luxembourg, incorporated pursuant to a deed of Maître Schaeffer, on 4 September 2007, published in the Mé-
morial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 2369, on 20 October 2007. The articles of association of the
Company have been modified for the last time pursuant to a deed of Maître Joseph Elvinger, on 9 April 2010, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1218, on 10 June 2010 (the "Company").

The appearing party, representing the entire share capital, requested the undersigned notary to act that the agenda is
as follows:

Agenda

1. Amendment to the corporate object of the Company;

2. Subsequent amendment of article 2 of the articles of association of the Company; and,

3. Miscellaneous.

The Sole Member representing the entire share capital then takes the following resolutions:

First Resolution

The Sole Member resolves to amend the corporate object of the Company in order, among other things, to authorize
the Company to grant securities.

Second Resolution

The Sole Member resolves to amend article 2 of the articles of association of the Company which shall have the
following wording:

" Art. 2.

2.1 The Company’s purpose is the creation, holding, development and realisation of a portfolio, consisting of interests
and rights of any kind and of any other form of investment in entities of the Grand Duchy of Luxembourg and in foreign
entities, whether such entities exist or are to be created, especially by way of subscription, acquisition by purchase, sale
or exchange of securities or rights of any kind whatsoever, such as any equity instruments, debt instruments, patents and
licenses, as well as the administration and control of such portfolio.

2.2 The Company may further:

- grant any form of security for the performance of any obligations of the Company or of any entity, in which it holds
a direct or indirect interest or right of any kind or in which the Company has invested in any other manner or which
forms part of the same group of entities as the Company, or of any director or any other officer or agent of the Company
or of any entity, in which it holds a direct or indirect interest or right of any kind or in which the Company has invested
in any other manner or which forms part of the same group of entities as the Company; and
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- lend funds or otherwise assist any entity, in which it holds a direct or indirect interest or right of any kind or in which
the Company has invested in any other manner or which forms part of the same group of entities as the Company.

2.3 The purpose of the Company is also to invest in real estate property, either by means of purchase, exchange, or
such other manner as well as the disposal, the administration, the development and the management of real estate
property throughout Europe and to carry out any operation relating directly or indirectly thereto or which it may deem
useful in the accomplishment and development of this object.

2.4 The Company may carry out all transactions, which directly or indirectly serve its purpose. Within such purpose,
the Company may especially:

- raise funds through borrowing in any form or by issuing any securities or debt instruments, including bonds, by
accepting any other form of investment or by granting any rights of whatever nature, subject to the terms and conditions
of the law;

- participate in the incorporation, development and/or control of any entity in the Grand Duchy of Luxembourg or
abroad; and

- act as a partner/shareholder with unlimited or limited liability for the debts and obligations of any Luxembourg or
foreign entities."

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, this deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing person, the said person appearing signed together
with the notary, this original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille onze, le vingt-huitième jour du mois de juin.

Par-devant Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

REALKAPITAL EUROPEAN OPPORTUNITY AS, une société a responsabilité limitée constituée selon la loi norvé-
gienne ayant son siège social à Stranden, 1A Aker Brygge, 0125 Oslo, Norvège, enregistrée auprès du Register of Business
Enterprises sous le numéro 990 530 351,

Ici représentée par Mademoiselle Frédérique Davister, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration sous
seing privé du 28 juin 2011.

La procuration signée ne varietur par le mandataire de la comparante et par le notaire soussigné restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d’enregistrement.

La comparante est l’associée unique (l’«Associé Unique») de «REO Holdings Lux S.à r.l.», une société à responsabilité
limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg avec un capital social de EUR 775.500, immatriculée au Registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 131 774, ayant son siège social au 16, rue Beck L-1222
Luxembourg, constituée selon un acte notarié de Maître Schaeffer, le 4 septembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 2369, le 20 octobre 2007. Les statuts ont été modifiés la dernière fois selon un acte
notarié de Maître Joseph Elvinger, le 9 avril 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro
1218, le 10 juin 2010 (la "Société").

La comparante, représentant l’intégralité du capital social, a demandé au notaire instrumentant de prendre acte de
l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Modification de l’objet social de la Société;

2. Modification subséquente de l’article 2 des statuts de la Société; et

3. Divers.

La comparante, représentant l’intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de modifier l’objet social de la Société afin, notamment, de permettre à la Société d’octroyer
des garanties.

Deuxième résolution

Suite à la résolution précédente, l’Associé Unique décide de modifier l’article 2 des statuts de la Société qui aura
désormais la teneur suivante:
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« Art. 2.
2.1 La Société a pour objet la création, la détention, le développement et la réalisation d’un portfolio se composant

de participations et de droits de toute nature, et de toute autre forme d’investissement dans des entités du Grand-duché
de Luxembourg et dans des entités étrangères, que ces entités soient déjà existantes ou encore à créer, notamment par
souscription, acquisition par achat, vente ou échange de titres ou de droits de quelque nature que ce soit, tels que des
titres participatifs, des titres représentatifs d’une dette, des brevets et des licences, ainsi que la gestion et le contrôle de
ce portfolio.

2.2 La Société pourra également:
- accorder toute forme de garantie pour l’exécution de toute obligation de la Société ou de toute entité dans laquelle

la Société détient un intérêt direct ou indirect ou un droit de toute nature, ou dans laquelle la Société a investi de toute
autre manière, ou qui fait partie du même groupe d’entités que la Société, ou de tout directeur ou autre titulaire ou agent
de la Société, ou de toute entité dans laquelle la Société détient un intérêt direct ou indirect ou un droit de toute nature,
ou dans laquelle la Société a investi de toute autre manière, ou qui fait partie du même groupe d’entités que la Société;
et

- accorder des prêts à toute entité dans laquelle la Société détient un intérêt direct ou indirect ou un droit de toute
nature, ou dans laquelle la Société a investi de toute autre manière, ou qui fait partie du même groupe d’entités que la
Société, ou assister une telle entité de toute autre manière.

2.3 La Société peut également investir dans des propriétés immobilières, soit par acquisition, échange ou de toute
autre manière ainsi que l’aliénation, l’administration, le développement et la gestion de propriétés immobilières à travers
l’Europe et de réaliser tout opération liée directement ou indirectement ou qui utiles ou nécessaires à la réalisation de
son objet social.

2.4 La société peut réaliser toutes les transactions qui serviront directement ou indirectement son objet. Dans le cadre
de son objet la Société peut notamment:

- rassembler des fonds, notamment en faisant des emprunts auprès de qui que ce soit ou en émettant tous titres
participatifs ou tous titres représentatifs d’une dette, incluant des obligations, en acceptant toute autre forme d’investis-
sement ou en accordant tous droits de toute nature;

- participer à la constitution, au développement et/ou au contrôle de toute entité dans le Grand-duché de Luxembourg
ou à l’étranger; et

- agir comme associé/actionnaire responsable indéfiniment ou de façon limitée pour les dettes et engagements de toute
société du Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger.»

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date à la date susmentionnée.
L'acte ayant été lu au représentant de la comparante, ce dernier a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: F. DAVISTER, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 5 juillet 2011. Relation: EAC/2011/8804. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.
Référence de publication: 2011120048/138.
(110137686) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 août 2011.

Captain Holdings S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 100.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 109.685.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle du 1 er août 2011

Il résulte dudit extrait que
1. Leurs mandats prenant fin à la date de l'assemblée générale annuelle, les personnes suivantes ont été réélues comme

gérants de la société jusqu'à la date de l'assemblée générale annuelle qui décide d'approuver le bilan et le compte des
profits et pertes pour l'année financière qui se termine le 30 juin 2011:

- M.Gerd Otte, employé privé, né le 19 août 1948 à Ludwigsburg (Allemagne), demeurant professionnellement à 3,
um Kallek, L-5369 Schuttrange, en qualité de gérant de classe A

- M. Klaus Diederich, employé privé, né le 26 mai 1958 à Oberhausen (Allemange), demeurant professionnellement à
25, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, en qualité de gérant de classe A

- M.Germain Trichies, employé privé, né le 23 novembre 1954 à Pétange (Luxembourg) demeurant professionnellement
à 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg, en qualité de gérant de classe B
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- M.Mario Meisch, employé privé, né le 14 novembre 1957 à Luxembourg demeurant professionnellement à 5, rue
Jean Monnet, L-2180 Luxembourg, en qualité de gérant de classe B

2. Dès lors le conseil d'administration de la Société se compose de la façon suivante:

- M.Gerd Otte, gérant de classe A

- M.Klaus Diederich, gérant de classe A

- M.Germain Trichies, gérant de classe B

- M.Mario Meisch, gérant de classe B

Luxembourg, le 1 er août 2011.
Pour extrait conforme
Alain Steichen
Mandataire

Référence de publication: 2011124997/30.

(110142906) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 septembre 2011.

Marine Participations SA, Société Anonyme.

Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 97.632.

Le Bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 août 2011. Sebastiaan Buffart.

Référence de publication: 2011121120/10.

(110138889) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

Milanda S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 73.331.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.

Référence de publication: 2011121127/10.

(110139407) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

Millet S.A., Société Anonyme Holding (en liquidation).

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 19.405.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011121128/9.

(110138950) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

Millet S.A., Société Anonyme Holding (en liquidation).

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 19.405.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011121129/9.

(110138954) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.
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ING (L) Liquid, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2350 Luxembourg, 3, rue Jean Piret.

R.C.S. Luxembourg B 86.762.

Extrait des résolutions adoptées par le conseil, d'administration en date du 1 er janvier 2011

Le conseil d'administration de ING (L) Liquid (la «Société») décide de ratifier la cooptation de Monsieur Dirk Bug-
genhout, Chief Operating Officer, ING Investment Management Europe B.V, Schenkkade 65, 2595 AS La Haye aux Pays-
Bas, en qualité d'administrateur de la Société avec effet au 1 er janvier 2011, en remplacement de Monsieur David Eckert
qui a démissionné de son poste d'administrateur en date du 1 er janvier 2011.

Luxembourg, le 17 mai 2011.
ING (L) Liquid
Par délégation
Signatures

Référence de publication: 2011121701/16.
(110138970) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

Nordifolk S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8041 Strassen, 80, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 162.972.

STATUTS

L'an deux mille onze, le deux août.
Par-devant Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage.

A COMPARU:
La fondation privée de droit belge "Stichting GVS", ayant son siège social à B-1910 Nederokkerzeel, Bogaertstraat, 15,
ici représentée aux fins des présentes par Monsieur Jean-Marie WEBER, employé privé, demeurant à Aix-sur-Cloie/

Aubange (Belgique), en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 9 juin 2011.
La prédite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la comparante et le notaire instru-

mentant, demeurera annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.
Laquelle comparante, ici représentée comme dit ci-dessus, a requis le notaire soussigné de dresser acte constitutif

d'une société anonyme qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit.

Titre I er . - Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme, sous la dénomination de «NORDIFOLK S.A.».

Art. 2. Le siège de la société est établi à Strassen.
Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité

normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, ou en toute autre localité du Grand-Duché de Luxem-
bourg, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales.

La décision n'aura aucun effet sur la nationalité de la société. Pareille déclaration de transfert du siège sera faite et
portée à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données.

Art. 3. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés
luxembourgeoises et étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou de toute
autre manière, ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets
et autres valeurs de toutes espèces, l'administration, le contrôle et le développement de telles participations.

La société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, et leur prêter tous concours, que ce soit par des prêts, des garanties
ou de toute autre manière.

La société peut prêter et emprunter sous toutes les formes, avec ou sans intérêts, et procéder à l'émission d'obligations.
La société peut réaliser toutes opérations mobilières, immobilières, financières, industrielles et commerciales liées

directement ou indirectement à son objet.
Elle peut avoir un établissement commercial ouvert au public.
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Elle peut réaliser son objet directement ou indirectement en son nom propre ou pour le compte de tiers, seule ou
en association, en effectuant toutes opérations de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle
détient des intérêts.

D'une façon générale, la société peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations
qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au développement de son objet en restant toutefois dans les limites tracées
par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Titre II. - Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (€ 31.000.-), représenté par trois cent dix (310) actions sans
désignation de valeur nominale.

Les actions sont nominatives.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.

Le capital pourra être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises.

En cas de démembrement de la propriété des actions, l'exercice de l'ensemble des droits sociaux, et en particulier le
droit de vote aux assemblées générales, est réservé aux actionnaires détenteurs de l'usufruit des actions à l'exclusion des
actionnaires détenteurs de la nue propriété des actions; l'exercice des droits patrimoniaux, tels que ces derniers sont
déterminés par le droit commun, est réservé aux actionnaires détenteurs de la nue propriété des actions à l'exclusion
des actionnaires détenteurs de l'usufruit des actions.

La société peut, dans la mesure où, et aux conditions auxquelles la loi le permet, racheter ses propres actions. En cas
de vente de l'usufruit ou de la nue propriété, la valeur de l'usufruit ou de la nue propriété sera déterminée par la valeur
de la pleine propriété des actions et par les valeurs respectives de l'usufruit et de la nue propriété conformément aux
tables de mortalité en vigueur au Grand-Duché de Luxembourg.

Titre III. - Administration

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non, nommés
pour un terme qui ne peut pas excéder six ans, par l'assemblée générale des actionnaires, et toujours révocables par elle.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil d'administration pourra être limitée
à un (1) membre, jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de plus d'un actionnaire.

Le nombre des administrateurs ainsi que leur rémunération et la durée de leur mandat sont fixés par l'assemblée
générale de la société.

Art. 7. Le conseil d'administration peut choisir parmi ses membres un président.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige.
Il doit être convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent.

Art. 8. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes d'administration et
de disposition qui rentrent dans l'objet social. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réserves expressément
par la loi et les statuts à l'assemblée générale. Il est autorisé à verser des acomptes sur dividendes aux conditions prévues
par la loi.

Art. 9. Vis-à-vis des tiers la société est engagée en toutes circonstances, en cas d'administrateur unique, par la signature
individuelle de cet administrateur, et en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux adminis-
trateurs, à moins que des décisions spéciales n'aient été prises concernant la signature autorisée en cas de délégation de
pouvoirs ou de procurations données par le conseil d'administration conformément à l'article 10 des présents statuts.

Art. 10. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Il peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou
plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoir,
choisis en ou hors de son sein, actionnaires ou non.

Art. 11. Les administrateurs ne contractent aucune obligation personnelle relativement aux engagements de la société.

La société devra indemniser tout administrateur ou mandataire et ses héritiers, exécutant et administrant, contre tous
dommages ou compensations devant être payés par lui ainsi que les dépenses ou les coûts raisonnablement engagés par
lui, en conséquence ou en relation avec toute action, procès ou procédures à propos desquelles il pourrait être partie
en raison de sa qualité ou ancienne qualité d'administrateur ou mandataire de la société, ou, à la requête de la société,
de toute autre société où la société est un actionnaire/associé ou un créancier et par quoi il n'a pas droit à être indemnisé,
sauf si cela concerne des questions à propos desquelles il sera finalement déclaré impliqué dans telle action, procès ou
procédures en responsabilité pour négligence grave, fraude ou mauvaise conduite préméditée.
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Dans l'hypothèse d'une transaction, l'indemnisation sera octroyée seulement pour les points couverts par l'accord et
pour lesquels la société a été avertie par son avocat que la personne à indemniser n'a pas commis une violation de ses
obligations telle que décrite ci-dessus. Les droits d'indemnisation ne devront pas exclure d'autres droits auxquels tel
administrateur ou mandataire pourrait prétendre.

Art. 12. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la société par le conseil
d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur délégué à ces fins.

Titre IV. - Surveillance

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut pas excéder six ans.

Titre V. - Assemblée générale

Art. 14. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le troisième mardi du mois de juin à 18.30 heures au
siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale aura lieu le premier jour ouvrable suivant.

Titre VI. - Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5 %) pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devra toutefois
être repris jusqu'à entière reconstitution, si, à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
a été entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Titre VII. - Dissolution, Liquidation

Art. 17. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. - Dispositions générales

Art. 18. Tout ce qui n'est pas expressément réglementé par les présents statuts sera déterminé en concordance avec
la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Dispositions transitoires

Par dérogation à l'article 15, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2011 et par dérogation
à l'article 14, la première assemblée annuelle se tiendra en 2012.

Souscription

La comparante déclare souscrire l'intégralité du capital.

Toutes les actions ont été libérées à raison de vingt-cinq pour cent (25%) par des versements en espèces, de sorte
que la somme de sept mille sept cent cinquante euros (€ 7.750.-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la
société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article vingt-six de la loi 1915 sur les sociétés
commerciales ont été accomplies.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à mille deux cents euros (€ 1.200.-).

Décisions de l'actionnaire unique

Et aussitôt l'actionnaire unique a pris les résolutions suivantes:

1) L'actionnaire unique décide de nommer trois administrateurs, à savoir:

a) la société à responsabilité limitée «A&C MANAGEMENT SERVICES, société à responsabilité limitée», ayant son
siège social à L-8041 Strassen, 65, rue des Romains, inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B 127.330.

b) Madame Ingrid HOOLANTS, administrateur de sociétés, née à Vilvorde (Belgique), le 28 novembre 1968, demeurant
professionnellement à L-8041 Strassen, 65, rue des Romains.
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c) la société à responsabilité limitée «TAXIOMA s. à r.l.», ayant son siège social à L-8041 Strassen, 65, rue des Romains,
inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B 128.542.

Madame Maryse MOUTON, expert-comptable et réviseur d'entreprises, née à Aye (Belgique), le 25 mai 1966, de-
meurant professionnellement à L-8041 Strassen, 65, rue des Romains est désignée représentante permanente de la société
«A&C MANAGEMENT SERVICES, société à responsabilité limitée» préqualifiée.

Madame Ingrid HOOLANTS, préqualifiée, est désignée représentante permanente de la société «TAXIOMA s. à r.l.»
préqualifiée.

2) L'actionnaire unique décide de nommer un commissaire aux comptes, à savoir:

Monsieur Paul JANSSENS, employé privé, né à Lier (Belgique), le 23 février 1963, demeurant à L-5692 Elvange, 2, rue
des Prés.

3) Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes prendront fin à l'issue de l'assemblée générale
annuelle statuant sur les comptes de 2016.

4) Le siège de la société est fixé à L-8041 Strassen, 80, rue des Romains.

DONT ACTE, fait et passé à Bascharage en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celui-ci a signé avec Nous notaire le
présent acte.

Signé: J.M. WEBER, A. WEBER.

Enregistré à Capellen, le 10 août 2011. Relation: CAP/2011/3065. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): NEU.

Pour expédition conforme, délivrée à la société à sa demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Bascharage, le 16 août 2011. A. WEBER.

Référence de publication: 2011119671/166.

(110136262) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2011.

Sepha S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 162.969.

STATUTS

L'an deux mille onze.

Le douze août.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

ONT COMPARU

1.- Monsieur Sébastien LO PRESTI, gérant de sociétés, demeurant à L-1117 Luxembourg, 4, rue Albert I er .

2.- Monsieur Alain SKIBA, gérant de sociétés, demeurant à F-57660 Vahl-Ebersing, 14, rue Principale.

3.- Monsieur Philippe DEFOSSE, agent commercial, demeurant à F-01300 Belley, 11, Clos Berthet.

Les comparants sub 2+3) sont ici représentés par Monsieur Sébastien LO PRESTI, prénommé, en vertu de deux
procurations sous seing privé lui délivrées en date du 10 août 2011,

lesquelles procurations, après avoir été signées "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, resteront
annexées au présent acte pour être enregistrées avec lui.

Lesquels comparants, présents ou représentés comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentaire de dresser
l'acte constitutif d'une société anonyme qu'ils déclarent vouloir constituer et dont ils ont arrêté‚ les statuts comme suit:

Dénomination - Siège - Durée - Objet

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de SEPHA S.A..

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg. 2011 22 18255

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg, au moyen d'une
résolution de l'actionnaire unique ou en cas de pluralité d'actionnaires, au moyen d'une résolution de l'assemblée générale
des actionnaires.

Le conseil d'administration respectivement l'administrateur unique aura le droit d'instituer des bureaux, centres ad-
ministratifs, agences et succursales partout, selon qu'il appartiendra, aussi bien dans le Grand-Duché qu'à l'étranger.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.
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Art. 4. La société a pour objet:

- le commerce de mobilier et de matériel de tout genre;

- l'exploitation d'une agence commerciale;

- la mise en valeur de propriétés intellectuelles;

- l'achat et la vente de bien immobiliers.

La société a également pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par
vente, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces, la
possession, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille.

La société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale et prêter tous concours, que ce soit par des prêts, des garanties ou de toute autre manière.

La société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l'émission d'obligations.

D'une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations,
financières, mobilières ou immobilières, commerciales et industrielles, qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au
développement de son objet.

Capital - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à TRENTE-TROIS MILLE EUROS (€ 33.000.-), représenté par trois cent trente (330)
actions d'une valeur nominale de CENT EUROS (€ 100.-) par action.

Art. 6. Les actions de la société sont nominatives ou au porteur, ou en partie dans l'une ou l'autre forme, aux choix
des actionnaires, sauf dispositions de la loi.

Des certificats constatant ces inscriptions seront délivrés d'un registre à souches et signés par deux administrateurs
respectivement par l'administrateur unique.

Art. 7. La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action.

S'il y a plusieurs propriétaires par action, la société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés
jusqu'à ce qu'une seule personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire. Il en sera de même dans le cas
d'un conflit opposant l'usufruitier et le nu-propriétaire ou un débiteur et un créancier gagiste.

Administration - Surveillance

Art. 8. En cas de pluralité d'actionnaires, la société doit être administrée par un conseil d'administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil d'administration peut être limitée
à un membre, jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs ou l'administrateur unique seront élus par l'assemblée des actionnaires pour un terme qui ne peut
excéder six ans et toujours révocables par elle.

Les administrateurs sortants peuvent être réélus.

Le conseil d'administration peut élire parmi ses membres un président et s'il en décide ainsi, un ou plusieurs vice-
présidents du conseil d'administration. Le premier président sera désigné par l'assemblée générale. En cas d'absence du
président, les réunions du conseil d'administration sont présidées par un administrateur présent désigné à cet effet.

Art. 9. Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président du conseil ou de deux de ses membres.

Les administrateurs seront convoqués séparément à chaque réunion du conseil d'administration. Sauf le cas d'urgence
qui doit être spécifié dans la convocation, celle-ci sera notifiée au moins quinze jours avant la date fixée pour la réunion.

Le conseil se réunit valablement sans convocation préalable au cas où tous les administrateurs sont présents ou vala-
blement représentés.

Les réunions du conseil d'administration se tiennent au lieu et à la date indiquée dans la convocation.

Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente
ou valablement représentée. La présence peut également être assurée par téléphone ou vidéo conférence.

Tout administrateur empêché peut donner par écrit délégation à un autre membre du conseil pour le représenter et
pour voter en ses lieu et place.

Les résolutions du conseil seront prises à la majorité absolue des votants. En cas de partage, la voix de celui qui préside
la réunion sera prépondérante.

Les résolutions signées par tous les administrateurs seront aussi valables et efficaces que si elles avaient été prises lors
d'un conseil dûment convoqué et tenu. De telles signatures peuvent apparaître sur un document unique ou sur des copies
multiples d'une résolution identique et peuvent être révélées par lettres, télégrammes ou fax.
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Un administrateur, ayant des intérêts personnels opposés à ceux de la société dans une affaire soumise à l'approbation
du conseil, sera obligé d'en informer le conseil et de se faire donner acte de cette déclaration dans le procès-verbal de
la réunion. Il ne peut prendre part aux délibérations afférentes du conseil.

Lors de la prochaine assemblée générale des actionnaires, avant de procéder au vote de toute autre question, les
actionnaires seront informés des matières où un administrateur a un intérêt personnel opposé à celui de la société.

Au cas où un membre du conseil d'administration a dû s'abstenir pour intérêt opposé, les résolutions prises à la majorité
des membres du conseil présents ou représentés à la réunion et qui votent, seront tenues pour valables.

Lorsque la société comprend un associé unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations
intervenues entre la société et son administrateur ayant eu un intérêt opposé à celui de la société.

Art. 10. Les décisions du conseil d'administration seront constatées par des procès-verbaux, qui seront insérés dans
un registre spécial et signés par au moins un administrateur.

Les copies ou extraits de ces minutes doivent être signées par le président du conseil d'administration ou par deux
administrateurs ou l'administrateur unique.

Art. 11. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique sont investis des pouvoirs les plus étendus pour ac-
complir tous les actes de disposition et d'administration dans l'intérêt de la société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi du 10 août 1915, telle que modifiée ou par les
statuts de la société à l'assemblée générale, seront de la compétence du conseil d'administration ou de l'administrateur
unique.

Art. 12. Le conseil d'administration peut déléguer des pouvoirs à un ou plusieurs de ses membres. Le conseil d'admi-
nistration ou l'administrateur unique peut désigner des mandataires ayant des pouvoirs définis et les révoquer en tout
temps. Le conseil d'administration peut également déléguer la gestion journalière de la société à un de ses membres, qui
portera le titre d'administrateur-délégué.

Art. 13. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique représente la société en justice, soit en demandant soit
en défendant.

Les exploits pour ou contre la société sont valablement faits au nom de la société seule.

Art. 14. Vis-à-vis des tiers la société est engagée en toutes circonstances comme suit:

- en cas d'administrateur unique, par la signature individuelle de cet administrateur,

- en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux administrateurs dont obligatoirement celle
du délégué à la gestion journalière (administrateur-délégué) si un tel était nommé, ou encore

- par la signature individuelle du délégué à la gestion journalière (administrateur-délégué) dans les limites de ses pou-
voirs, ou

- par la signature individuelle ou conjointe d'un ou de plusieurs mandataires dûment autorisés par le conseil d'admi-
nistration.

Art. 15. La surveillance des opérations de la société sera confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non,
nommés par l'assemblée générale ou l'actionnaire unique, qui fixe le nombre, leurs émoluments et la durée de leurs
mandats, laquelle ne peut pas dépasser six ans.

Tout commissaire sortant est rééligible.

Assemblées

Art. 16. S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée des
actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la société.

Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des affaires sociales.

Les convocations se font dans les formes et délais prévus par la loi.

Art. 17. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans la convocation,
le troisième lundi du mois de juin à 10.00 heures.

Si la date de l'assemblée tombe sur un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

Art. 18. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration respectivement
par l'administrateur unique ou le commissaire aux comptes. Elle doit être convoquée sur la demande écrite d'actionnaires
représentant dix pour cent (10%) du capital social.

Art. 19. Chaque action donne droit à une voix.

La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action. Si une action de la société est détenue par plusieurs propriétaires
en propriété indivise, la société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule
personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.
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Année sociale - Répartition des Bénéfices

Art. 20. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente-et-un décembre de chaque année.
Le conseil d'administration ou l'administrateur unique établit les comptes annuels tels que prévus par la loi.
Il remet ces pièces avec un rapport sur les opérations de la société un mois au moins avant l'assemblée générale

ordinaire au(x) commissaire(s).

Art. 21. Sur le bénéfice net de l'exercice, il est prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour la formation du fonds de
réserve légale; ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.
Le conseil d'administration ou l'administrateur unique pourra verser des acomptes sur dividendes sous l'observation

des règles y relatives.

Dissolution - Liquidation

Art. 22. La société peut en tout temps être dissoute par décision de l'assemblée générale ou de l'associé unique.
Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'opérera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes

physiques ou morales, nommés par l'Assemblée Générale ou par l'associé unique qui déterminera leurs pouvoirs et leurs
émoluments.

Disposition générale

Art. 23. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures trouveront leur application
partout où il n'y a pas été dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2011.
2) La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2012.
3) Exceptionnellement, le premier administrateur-délégué peut être nommé par la première assemblée générale des

actionnaires.

Souscription et Libération

Les trois cent trente (330) actions ont été souscrites comme suit:
1.- Monsieur Sébastien LO PRESTI, gérant de sociétés, demeurant à L-1117

Luxembourg, 4, rue Albert I er , cent dix actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

110

2.- Monsieur Alain SKIBA, gérant de sociétés, demeurant à F-57660
Vahl-Ebersing, 14, rue Principale, cent dix actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

110

3.- Monsieur Philippe DEFOSSE, agent commercial, demeurant à F-01300
Belley, 11, Clos Berthet, cent dix actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

110

Total: trois cent trente actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 330

Toutes les actions ont été libérées à concurrence de vingt-cinq pour cent (25,00%) par des versements en espèces de
sorte que la somme de HUIT MILLE DEUX CENT CINQUANTE EUROS (€ 8.250.-) se trouve dès à présent à la dis-
position de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentaire, qui le constate expressément.

Les actions resteront nominatives jusqu'à leur libération intégrale.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales et la loi du 25 août 2006 ont été accomplies.

Evaluation des frais

Les parties comparantes évaluent le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que
ce soit, qui incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, à environ mille trois cents Euros
(€ 1.300.-).

Réunion en assemblée générale

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, les comparants représentant l'intégralité du capital social et se consi-
dérant comme dûment convoqués, déclarent se réunir à l'instant en Assemblée Générale Extraordinaire et prennent à
l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à trois.
Sont nommés administrateurs:

a) Monsieur Sébastien LO PRESTI, gérant de sociétés, demeurant à L-1117 Luxembourg, 4, rue Albert I er .
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b) Monsieur Alain SKIBA, gérant de sociétés, demeurant à F-57660 Vahl-Ebersing, 14, rue Principale.

c) Monsieur Philippe DEFOSSE, agent commercial, demeurant à F-01300 Belley, 11, Clos Berthet.

2) Le nombre des commissaires est fixé à un:

Est nommé commissaire:

La société à responsabilité limitée G.T. Experts Comptables S.à r.l.., avec siège social à L-1273 Luxembourg, 19, rue
de Bitbourg, inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 121.917.

3) Le premier mandat des administrateurs et du commissaire expirera à l'assemblée générale de 2016.

4) Conformément aux dispositions des présents statuts et de la loi, l'assemblée générale décide de nommer comme
administrateur-délégué de la société, Monsieur Sébastien LO PRESTI, prénommé, son mandat expirant à l'assemblée
générale de 2016,

lequel aura tous pouvoirs d'engager la société dans le cadre de la gestion journalière par sa signature individuelle jusqu'à
concurrence du montant de trente mille Euros (€ 30.000.-); au-delà de ce montant la signature conjointe d'un autre
administrateur sera obligatoire.

5) Le siège social est fixé à L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donné au comparant, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire instru-
mentant par nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: S. LO PRESTI, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 17 août 2011. Relation : ECH/2011/1331. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): D. SPELLER.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 19 août 2011.

Référence de publication: 2011119028/209.

(110136181) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2011.

TBD Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 174, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 162.890.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the twenty-second day of the month of July.

Before Maître Edouard Delosch, notary, residing in Rambrouch, Grand duchy of Luxembourg.

There appeared:

Vitruvian I Luxembourg S.à r.l., a société à responsabilité limitée with registered office at 174, route de Longwy, L-1940,
registered with the Register of Trade and Companies of Luxembourg under number B 138.092 represented by Mr Patrick
Santer, master at laws, residing in Luxembourg pursuant to a proxy dated 20 July, 2011 (such proxy to be registered
together with the present deed).

The appearing party, acting in the above stated capacity, has requested the undersigned notary to draw up the articles
of association of a limited liability company ("société à responsabilité limitée") TBD Lux S.à r.l. which is hereby established
as follows:

Art. 1. Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name “TBD Lux S.à r.l.” (the
“Company”) is hereby formed by the appearing party and all persons who will become shareholders thereafter. The
Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation.

Art. 2. Object. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg
and foreign companies, including, to the extent permitted by law, in any direct or indirect parent company, or other
business entities, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange
or otherwise, of stock, bonds, debentures, notes, convertible loan notes and other securities of any kind, and the ow-
nership, administration, development and management of its portfolio. The Company may also hold interests in
partnerships and carry out its business through branches in Luxembourg or abroad.

The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds (including convertible
notes), preferred equity certificates (whether convertible or not) and debentures.

In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to
companies or other enterprises in which the Company has an interest or which forms part of the group of companies
to which the Company belongs or any entity as the Company may deem fit (including up stream or cross stream), take
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any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment
and development of its purposes.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 3. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand-Duchy of Luxem-
bourg. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the articles of
association.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or as the
case may be the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

In the event that the manager, or as the case may be the board of managers, should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances.
Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the manager or as the case may be the board of managers.

Art. 5. Share capital. The issued share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-)
divided into twelve thousand five hundred (12,500) shares, with a nominal value of one euro (EUR 1.00.-) each.

The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the manner
required for amendment of these articles of association.

Any available share premium shall be distributable.

Art. 6. Transfer of Shares. Shares are freely transferable among shareholders. Except if otherwise provided by law, the
share transfer to non-shareholders is subject to the consent of shareholders representing at least seventy-five percent
(75%) of the Company’s capital.

The Company may, to the extent and under the terms permitted by law, acquire its own shares.

Art. 7. Management of the Company. The Company is managed by one or several managers who need not be share-
holders.

They are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of shareholders,
which determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for
an undetermined period. The managers may be re-elected. They may be revoked with or without cause (ad nutum) at
any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers.

The general meeting of shareholders may decide to appoint managers of different classes, namely class A managers
and class B managers. Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes of the relevant meeting
and the managers be identified with respect to the class they belong.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one
another. A meeting may also be held by conference call only. The participation in, or the holding of, a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be
represented at meetings of the board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager
may accept and vote.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four (24) hours at
least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening
notice will not be required (i) for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution
adopted by the board of managers or (ii) when all the managers are present or represented and declare that they have
had knowledge of the agenda of the meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
(provided that in the event however the general meeting of shareholders has appointed different classes of managers
(namely class A managers and class B managers) such majority shall always include at least one class A (which may be
represented)).

Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company
present or represented, provided that in the event however the general meeting of shareholders has appointed different
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classes of managers (namely class A managers and class B managers) any resolutions of the board of managers may only
be validly taken if approved by the majority of managers present or represented including at least one class A manager.

The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by any one manager provided however that in
the event the general meeting of shareholders has appointed different classes of managers minutes of any meeting of the
board of managers shall be signed by two managers one of which being always an class A managers unless otherwise
resolved by the board of managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by any one manager provided however that in the event the general meeting of shareholders
has appointed different classes of managers, copies or extracts of the minutes of any meeting of the board of managers
shall be signed by two managers, one of which being always an Class A Managers unless otherwise resolved by the board
of managers.

The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution.

The Company will be bound by the sole signature of the sole manager, and in the case of a board of managers by the
sole signature of any one of the managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders has
appointed different classes of managers (namely class A managers and class B managers) the Company will only be validly
bound by the joint signature of two managers one of which shall always be a class A manager (including by way of
representation). In any event the Company will be validly bound by the sole signature of any person or persons to whom
such signatory powers shall have been delegated by any one of the managers provided that in the event of classes of
managers, by two managers one of which shall always be a class A manager (including by way of representation).

Art. 8. Liability Managers, Indemnification.

8.1 The managers are not held personally liable for the indebtedness of the Company. As agents of the Company, they
are responsible for the performance of their duties.

8.2 Subject to the exceptions and limitations listed in article 8.3., every person who is, or has been, a manager or officer
of the Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and against
all expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding which he becomes
involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such manager or officer and against amounts paid
or incurred by him in the settlement thereof. The words "claim", "action", "suit" or "proceeding" shall apply to all claims,
actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the words "liability"
and "expenses" shall include without limitation attorneys' fees, costs, judgements, amounts paid in settlement and other
liabilities.

8.3 No indemnification shall be provided to any manager or officer:

8.3.1 Against any liability to the Company or its shareholders by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross negligence
or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;

8.3.2 With respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in bad faith and not
in the interest of the Company; or

8.3.3 In the event of a settlement, unless the settlement has been approved by a court of competent jurisdiction or
by the board of managers.

8.4 The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any manager
or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such manager or officer
and shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained herein shall
affect any rights to indemnification to which corporate personnel, including managers and officers, may be entitled by
contract or otherwise under law.

8.5 Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or proceeding
of the character described in this article 8 shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof upon
receipt of any undertaking by or on behalf of the officer or manager, to repay such amount if it is ultimately determined
that he is not entitled to indemnification under this article 8.

Art. 9. Conflicts. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be
affected or invalidated by the fact that any one or more of the managers or officers of the Company is interested in, or
is a director, associate, officer, agent, adviser or employee of such other company or firm. Any manager or officer who
serves as a director, officer or employee or otherwise of any company or firm with which the Company shall contract
or otherwise engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be prevented
from considering and voting or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 10. Shareholder Meetings. Each shareholder may take part in collective decisions. He has a number of votes equal
to the number of shares he owns and may validly act at any meeting of shareholders through a special proxy. Decisions
by shareholders are passed in such form and at such majority(ies) as prescribed by law in writing (to the extent permitted
by law) or at meetings held including (to the extent permitted by law) meetings held by way of conference call, video
conference or other means of communication allowing shareholders taking part in the meeting to hear one another and
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to communicate with one another, the participation in a meeting by these means being equivalent to a participation in
person at such meeting. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company or any valid written resolution
(as the case may be) shall represent the entire body of shareholders of the Company.

Meetings shall be called by convening notice addressed by registered mail to shareholders to their address appearing
in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If the entire
share capital of the Company is present or represented at a meeting, the meeting may be held without prior notice.

In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the shareholders at their addresses
inscribed in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days before the proposed effective date
of the resolutions. The resolutions shall become effective upon the approval of the majority as provided for by law for
collective decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements, on the date set out therein). Unanimous
written resolution may be passed at any time without prior notice.

Except as otherwise provided for by law, decisions of the general meeting shall be validly adopted if approved by
shareholders representing more than half of the corporate capital. If such majority is not reached at the first meeting or
first written resolution, the shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions
shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. However, decisions
concerning the amendment of the articles of association are taken by (x) a majority of the shareholders (y) representing
at least three quarters of the issued share capital. Decisions to change of nationality of the Company are to be taken by
shareholders representing 100% of the issued share capital.

Art. 11. Accounting Year. The accounting year begins on the first day of April of each year and ends on the last day
of March of the following year save for the first accounting year which shall commence on the day of incorporation and
end on 31 st March, 2012.

Art. 12. Financial Statements. Every year as of the accounting year’s end, the annual accounts are drawn up by the
manager or as the case may be, the board of managers.

The financial statements are at the disposal of the shareholders at the registered office of the Company.

Art. 13. Distributions. Out of the net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This deduction
ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the Company.

The shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the manager,
or as the case may be the board of managers, showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed profits realized since the end of the last accounting year increased by
profits carried forward and distributable reserves but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to
a reserve to be established by law.

The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.

The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.
The general meeting of shareholders may decide to allocate any amount out of the share premium account to the legal
reserve account.

Art. 14. Dissolution. In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators
who may be but do not need to be shareholders and who are appointed by the general meeting of shareholders who will
specify their powers and remunerations.

Art. 15. Sole Shareholder. If, and as long as one shareholder holds all the shares of the Company, the Company shall
exist as a single shareholder company, pursuant to article 179 (2) of the law of 10 th August, 1915 on commercial
companies; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 16. Applicable law. For anything not dealt with in the present articles of association, the shareholders refer to the
relevant legislation.

Subscription and Payment

The articles of association of the Company having thus been drawn up by the appearing party, Vitruvian I Luxembourg
S.à r.l., and the notary, Vitruvian I Luxembourg has subscribed and entirely paid-up in cash the twelve thousand and five
hundred (12,500) shares.

Evidence of the payment of the subscription price of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) has been
shown to the undersigned notary.

Expenses, Valuation

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately nine hundred Euros (EUR 900.-).

Extraordinary general meeting

The sole shareholder has forthwith taken immediately the following resolutions:
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1. The registered office of the Company is fixed at 174, route de Longwy, L-1940 Luxembourg;

2. Two classes of managers, namely class A managers and class B managers are created. The following persons are
named class A manager and class B managers (with the signature powers set forth in the articles in the case of different
classes of managers) of the Company for an undetermined period of time subject to the articles of association of the
Company:

Class A Manager

- Vitruvian Directors I Ltd, a limited liability company organised under the laws of England and Wales with registered
office at 105 Wigmore Street, W1U 1QY London (England) and registered at Company House under number 6484566,
represented by Mark Harford, investment manager, born in Evesham (England) on 6 th August, 1964 with professional
address at 105 Wigmore Street, W1U 1QY London (England); and

Class B Managers

- Kristel Segers, Manager, born on 8 October 1959 in Turnhout, Belgium, with professional address at 174, route de
Longwy L-1940 Luxembourg;

- Daphné Ribot, private employee, born on 30 January 1979 in Caen (France), with professional address at 174, route
de Longwy L-1940 Luxembourg.

Special disposition

The first accounting year shall begin on the date of incorporation and shall terminate on 31 st March, 2012.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the above appearing party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the
same appearing person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be
prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, all of whom are known to the notary, by
his surname, first name, civil status and residence, the said person appearing signed together with us, the notary, the
present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mil onze, le vingt-deuxième jour du mois de juillet.

Par devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Rambrouch, Grand-Duché du Luxembourg.

A comparu:

Vitruvian I Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 174, route de Longwy,
L-1940, Luxembourg, enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 138.092,
représentée par M. Patrick Santer, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration en date du 20
juillet 2011 (laquelle procuration sera enregistrée avec le présent acte).

La partie comparante agissant ès-qualités a demandé au notaire soussigné d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une
société à responsabilité limitée TBD Lux S.à r.l., qui est constituée par la présente:

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par la partie comparante et toutes personnes qui deviendront par la suite
associés, une société à responsabilité limitée sous la dénomination de «TBD Lux S.à r.l.» (la «Société»). La Société sera
régie par les présents statuts et les dispositions légales afférentes.

Art. 2. Objet. L'objet de la Société est la détention de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés
luxembourgeoises et étrangères, y inclus, dans la mesure permis par la loi, dans toutes société-mère directe ou indirecte,
ou dans toute autre entreprise, l'acquisition par l’achat, la souscription, ou par tout autre moyen, de même que par la
vente, l'échange ou autrement, d'actions, d'obligations, de certificats de créance, notes et autres valeurs mobilières de
toute nature, et la détention, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La Société peut égale-
ment détenir des intérêts dans des sociétés de personnes et exercer son activité par l'intermédiaire de succursales
luxembourgeoises ou étrangères.

La Société peut emprunter sous toute forme et procéder par voie de placement privé à l'émission d'obligations (y
compris de notes convertibles), de certificats de capital préférentiels (convertibles ou non) et de certificats de créance.

D'une manière générale elle peut prêter assistance (par le biais de prêts, avances, garanties, valeurs mobilières ou
autres) à toute société ou entreprise dans laquelle la Société a un intérêt ou qui fait partie du groupe de sociétés auquel
appartient la Société ou toute autre entreprise que la Société juge appropriée (y compris up stream ou cross stream),
prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et effectuer toute opération qu'elle juge utile dans l'accomplissement
et le développement de ses objets.

Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, liée directement
ou indirectement, dans tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.
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Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant dans les conditions prévues en cas de modification des statuts.

Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la municipalité par décision du gérant ou, le cas échéant, du conseil
de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés au Luxembourg ou à l'étranger.

Au cas où le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance, estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée
de ce siège avec l'étranger, ont eu lieu ou sont sur le point d’avoir lieu, le siège social pourra être déclaré transféré
provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures temporaires n'au-
raient aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, demeurerait une société
luxembourgeoise. Ces mesures temporaires seront prises et portées à la connaissance des tiers par le gérant ou le cas
échéant le conseil de gérance.

Art. 5. Capital Social. Le capital social émis de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) divisé
douze mille cinq cents (12.500) parts sociales, d’une valeur nominale d’un euro (EUR 1,00,-) chacune.

Le capital de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptés de la manière requise
pour la modification des présents statuts.

Toute prime d’émission disponible sera distribuable.»

Art. 6. Transfert de parts sociales. Les parts sociales sont librement transférables entre associés. Sauf dispositions
contraires de la loi, les parts sociales ne peuvent être cédées à des non associés que moyennant l'agrément donné par
au moins soixantequinze pourcent (75%) du capital social de la Société.

La Société peut, dans la mesure est selon les termes permis par la loi, acquérir ses propres parts sociales.

Art. 7. Gérance. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.

Ils sont nommés et révoqués par l'assemblée générale des associés, qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs
fonctions, et qui statue à la majorité simple. Si aucun terme n'est indiqué, les gérants sont nommés pour une période
indéterminée. Les gérants sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués avec ou sans motifs (ad nutum) et à tout moment.

Au cas où il y aurait plus d'un gérant, les gérants constituent un conseil de gérance.

L’assemblée générale des associés peut décider de nommer des gérants de différentes classes, à savoir des gérants de
classe A et des gérants de classe B. Cette classification des gérants sera dûment enregistrée dans les résolutions de
l’assemblée concernée et les gérants appartenant à chaque classe seront identifiés.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou par d'autres moyens
de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les
autres et de communiquer les uns avec les autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de
conférence téléphonique. La participation à ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne
à une telle réunion ou à une réunion tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions du conseil
de gérance par un autre gérant, sans limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s’il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l’avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l’assentiment de chaque
gérant par écrit, par câble, télégramme, télex, email ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise (i) pour une réunion du conseil se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance ou (ii) lorsque tous les gérants sont présents ou
représentés et déclarent avoir connaissance de l’ordre du jour de la réunion.

Le conseil de gérance peut uniquement valablement délibérer ou agir si au moins la majorité des gérants est présente
ou représentée (à condition que dans le cas où l’assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants
(à savoir des gérants de classe A et des gérants de classe B) une telle majorité inclura toujours, au moins un gérant de
classe A (qui peut se faire représenter)).

Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises par l’approbation de la majorité des gérants de la Société
présents ou représentés, à condition que lorsque l’assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants,
les résolutions du conseil de gérance ne pourront être adoptées qu’à la majorité des gérants présents ou représentés
incluant au moins un gérant de classe A.

Les résolutions du conseil de gérance seront signées par un des gérants, à condition que dans le cas où l’assemblée
générale des associés a nommé différentes classes de gérants, les résolutions du conseil de gérance seront signées par
deux gérants dont un gérant de classe A, sauf en cas de décision contraire du conseil de gérance. Des copies ou extraits
de ces résolutions qui pourront être notamment versées dans le cadre de procédures judiciaires seront signés par un
des gérants à condition que lorsque l’assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants, les copies
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ou extraits de telles résolutions du conseil de gérance seront signées par deux gérants dont un gérant de classe A, sauf
en cas de décision contraire du conseil de gérance.

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire.
L'ensemble constituera les documents circulaires qui dûment exécutés feront foi de la résolution intervenue.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, et dans le cas d'un conseil de gérance, par la signature
d'un des gérants, étant entendu que si l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants (à savoir
des gérants de classe A et des gérants de classe B), la Société ne sera valablement engagée que par la signature conjointe
de deux gérants dont l’un d’entre eux sera toujours un gérant de classe A (y compris par voie de représentation). Dans
tous les cas, la Société sera valablement engagée par la seule signature de toute(s) personne(s) à qui de tels pouvoirs de
signature auront été délégués, par n’importe lequel des gérants, étant entendu que lorsqu’il existe différentes classes de
gérants, par deux gérants dont l’un d’entre eux sera toujours un gérant de classe A (y compris par voie de représentation).

Art. 8. Responsabilité des gérants, Indemnisation.

8.1 Les gérants ne sont pas personnellement responsables des dettes de la Société. En tant que représentants de la
Société, ils sont responsables de l’exécution de leurs obligations.

8.2 Sous réserve des exceptions et limitations énumérées à l’article 8.3, toute personne qui est, ou qui a été gérant
ou responsable de la Société, sera, dans la mesure la plus large permise par la loi, indemnisée par la Société pour toute
responsabilité encourue et contre toutes dépenses raisonnables contractées ou payées par lui en rapport avec toute
demande, action, plainte ou procédure dans laquelle il est impliqué à raison de son mandat présent ou passé de gérant
ou responsable et pour les sommes payées ou contractées par lui dans le cadre de leur règlement. Les mots «demande»,
«action», «plainte» ou «procédure» s’appliqueront à toutes les demandes, actions, plaintes ou procédures (civiles ou
criminelles, y compris le cas échéant toute procédure d’appel) actuelles ou prévisibles et les mots «responsabilité» et
«dépenses» devront comprendre, sans que cette liste soit limitative, les honoraires d’avocats, frais et dépens, jugements
et montants payés en règlement et autres responsabilités.

8.3 Aucune indemnité ne sera versée à tout gérant, dirigeant ou responsable:

8.3.1 En cas de mise en cause de sa responsabilité vis-à-vis de la Société ou de ses associés en raison d'un abus de
pouvoir, de mauvaise foi, de négligence grave ou d'imprudence dans l'accomplissement des devoirs découlant de sa
fonction;

8.3.2 Pour toute affaire dans laquelle il serait finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non dans l’intérêt
de la Société; ou

8.3.3 Dans le cas d’un compromis ou d’une transaction, à moins que le compromis ou la transaction en question n’ait
été approuvé par une juridiction compétente ou par le conseil de gérance.

8.4 Le droit à indemnisation prévu par la présente est distinct et n’affectera aucun autre droit dont un gérant ou
responsable peut bénéficier actuellement ou ultérieurement. Il subsistera à l'égard de toute personne ayant cessé d’être
gérant ou responsable et bénéficiera aux héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de telles personnes. Les
dispositions du présent article n'affecteront aucun droit à indemnisation dont pourrait bénéficier le personnel de la
Société, y compris les gérants ou responsables, en vertu d'un contrat ou autre en vertu de la loi.

8.5 Les dépenses en rapport avec la préparation et la représentation d’une défense à l’encontre de toute demande,
action, plainte ou procédure de nature telle que décrite dans le présent article 8, seront avancées par la Société avant
toute décision sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l'engagement par ou pour le compte
du gérant ou du responsable de rembourser ce montant s'il est finalement déterminé qu'il n'a pas droit à une indemnisation
conformément au présent article 8.

Art. 9. Conflits. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et toute autre société ou entité ne sera affecté
ou invalidé par le fait qu’un ou plusieurs des gérants ou responsables de la Société est intéressé à un tel contrat ou
transaction, ou est administrateur, collaborateur, responsable, agent, consultant ou employé de cette autre société ou
entité. Tout gérant ou responsable qui exerce la fonction d’administrateur, gérant, dirigeant ou employé ou autre auprès
d’une société ou d’une entité avec laquelle la Société conclura un contrat ou entre autrement en relation d'affaires, ne
sera pas, en raison d’une telle affiliation avec telle autre société ou entité, empêché de délibérer et de voter ou agir sur
n’importe quelle matière en relation avec ce contrat ou cette autre affaire.

Art. 10. Assemblées Générales. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix égal
au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de
procuration spéciale. Les décisions des associés sont prises dans les formes et à la (aux) majorité(s) prévue(s) par la loi,
par écrit (dans la mesure permise par la loi) ou lors d'assemblées y compris (dans la mesure permise par la loi) les
assemblées tenues par voie de conférence téléphonique, visioconférence, ou autres moyens de communication permet-
tant à tous les associés prenant part à l’assemblée de s'entendre les uns les autres et de communiquer ensemble, la
participation à une assemblée par ces moyens équivalant à une présence en personne à une telle assemblée. Toute
assemblée des associés de la Société valablement constituée ou toute résolution circulaire valable (le cas échéant) re-
présentera l’ensemble des associés de la Société.
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Les assemblées peuvent être convoquées par une convocation adressée par lettre recommandée aux associés à
l’adresse contenue dans le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date d’une telle
assemblée. Si l’entièreté du capital social est présent ou représenté à une assemblée, l’assemblée peut être tenue sans
convocation préalable.

Dans le cas de résolutions circulaires, le texte de ces résolutions doit être envoyé aux associés à leur adresse inscrite
dans le registre des associés tenu par la Société ou moins huit (8) jours avant la date proposée pour l’effectivité des
résolutions. Les résolutions prennent effet à partir de l’approbation par la majorité comme prévu par la loi concernant
les décisions collectives (ou sujet à la satisfaction de la majorité, à la date y précisée). Des résolutions unanimes peuvent
être passées à tout moment sans convocation préalable.

A moins que ce soit prévu autrement par la loi, les décisions de l'assemblée générale seront valablement adoptées si
elles sont approuvées par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte
à la première assemblée ou lors de la première résolution écrite, les associés seront convoqués ou consultés une deuxième
fois, par lettre recommandée, et les décisions seront adoptées à la majorité des voix des votants, sans considération de
la portion du capital représenté. Cependant, des décisions concernant des modifications des statuts seront prises par (x)
une majorité des associés (y) représentant au moins trois-quarts du capital social émis. Les décisions concernant le
changement de nationalité de la Société seront prises par les associés représentant 100% du capital social émis.

Art. 11. Année Sociale. L'année sociale commence le premier jour du mois d’avril de chaque année et se termine le
dernier jour du mois de mars de l’année suivante, sauf pour la première année sociale qui commencera le jour de la
constitution et se terminera le 31 mars 2012.

Art. 12. Comptes annuels. Chaque année à la fin de l’année sociale, le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance,
établit les comptes annuels.

Les comptes annuels sont disponibles au siège social pour tout associé de la Société.

Art. 13. Distributions. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'une réserve légale.
Ce prélèvement cesse d’être obligation si cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social.

Les associés peuvent décider de payer des acomptes sur dividendes intérimaires sur base d'un état comptable préparé
par le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour
distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le
dernier exercice comptable augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes
reportées et des sommes à allouer à une réserve constituée en vertu de la loi.

Le solde peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale.

Le compte de prime d'émission peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale des associés.
L’assemblée générale des associés peut décider d'allouer tout montant de la prime d'émission à la réserve légale.

Art. 14. Dissolution. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l’assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 15. Associé Unique. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules
mains, la société est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales; dans ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont applicables.

Art. 16. Loi Applicable. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions
légales en vigueur.

Souscription et Payement

Les statuts de la Société ayant été ainsi établis par la partie comparante, Vitruvian I Luxembourg S.à r.l., et le notaire,
Vitruvian I Luxembourg S.à r.l. a souscrit et intégralement libéré en espèces les douze mille cinq cents (12.500) shares.

Preuve du paiement du prix de souscription de douze mille cinq cents euros (€ 12.500) a été donnée au notaire
instrumentant.

Dépenses, Evaluation

Les frais, dépenses, rémunérations, charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société du fait du présent
acte sont évaluées à environ neuf cents euros (EUR 900,-).

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt, l'unique associé a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est fixé au 174, route de Longwy, L1940 Luxembourg;

2. Deux classes de gérants, à savoir des gérants de classe A et des gérants de classe B, sont créées. Les personnes
suivantes sont nommées gérant de classe A et gérants de classe B (chacun avec les pouvoirs de signature décrits dans les
statuts en cas de différentes classes de gérants) de la Société pour une durée indéterminée sous réserve des statuts de
la Société:
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Gérant de classe A

Vitruvian Directors I Limited, une société à responsabilité limitée organisée sous le droit anglais ayant son siège social
au 105 Wigmore Street, W1U 1QY Londres (Angleterre) et enregistré auprès de la Company House sous le numéro
6484566 représentée par Mark Harford, gestionnaire d’investissements, né le 6 août 1964 à Evesham (Angleterre), avec
adresse professionnelle au 105 Wigmore Street, W1U 1QY Londres (Angleterre); et

Gérants de classe B

- Kristel Segers, Gérant, née le 8 octobre 1959 à Turnhout (Belgique) avec adresse professionnelle au 174, route de
Longwy, L-1940 Luxembourg;

- Daphné Ribot, employée privée, née le 30 janvier 1979 à Caen (France) avec adresse professionnelle au 174, route
de Longwy, L-1940 Luxembourg.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence en date de la constitution et se terminera le 31 mars 2012.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête du mandataire de la
partie comparante, les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une traduction française; à la requête de la même
personne et en cas de divergence entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, connu du notaire par ses nom, prénom usuel, état et
demeure, le mandataire des parties comparantes a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: P. Santer, DELOSCH.

Enregistré à Redange/Attert, le 25 juillet 2011. Relation: RED/2011/1580. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur ff. (signé): Max ELS.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Rambrouch, le 25 juillet 2011.

Référence de publication: 2011117335/447.

(110134513) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2011.

VII Château Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 33, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 161.693.

In the year two thousand eleven on the seventeenth of August.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary, residing in Luxembourg.

THERE APPEARED

VII International Finance, LLC, a limited liability company existing under the laws of the State of Delaware, having its
registered office at c/o National Registered Agents, Inc., 160 Greentree Drive, Suite 101, City of Dover, County of Kent,
Delaware 19904, USA, registered with the Division of Corporations of the State of Delaware, under the number 4993700,
represented by virtue of a special power of attorney, by Mr Vincent Bouffioux, accountant, residing professionally in
Luxembourg, holder of 24,975 class A shares of the Company, representing 99.9% of its share capital.

The said proxy, initialed "ne varietur" by the proxy holder of the appearing party and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

And

VII CI International Finance, LLC, a limited liability company existing under the laws of the State of Delaware, having
its registered office at c/o National Registered Agents, Inc., 160 Greentree Drive, Suite 101, City of Dover, County of
Kent, Delaware 19904, USA, registered with the Division of Corporations of the State of Delaware, under the number
4993702, represented by virtue of a special power of attorney, by Mr Vincent Bouffioux, accountant, residing professio-
nally in Luxembourg, holder of 25 class B shares of the Company, representing 0.1% of its share capital.

The said proxy, initialed "ne varietur" by the proxy holder of the appearing party and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing parties are the shareholders of VII Chateau Finance S. à r. l., a "société à responsabilité limitée", with
registered office in L-2163 Luxembourg, 33, avenue Monterey, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg under the number B 161.693, (the "Company") incorporated pursuant to a deed of Me Martine Schaeffer,
dated 16 June 2011, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

The twenty-five thousand (25,000) shares of the Company with a nominal value of fifty pence (GBP 0.50) each, re-
presenting the entire subscribed capital of the Company amounting to twelve thousand five hundred pound sterling (GBP
12,500.-) are duly present or represented at the Meeting, which is thus regularly constituted and can validly deliberate
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on all the items of the agenda. The Sole Shareholder present or represented declares that it has had due notice of, and
has been duly informed of the agenda prior to the Meeting.

The agenda of the meeting is the following:

1) Dissolution of the Company and decision to voluntarily put the Company into liquidation (liquidation volontaire).

2) Discharge of the managers of the Company for the exercise of their respective mandates.

3) Appointment of one liquidator (the "Liquidator").

4) Determination of the powers of the Liquidator and decision to instruct the Liquidator to execute at the best of its
abilities and with regard to the circumstances all the assets of the Company and to pay the debts of the Company.

5) Miscellaneous.

After deliberation, the following resolutions were taken by the Sole Shareholder:

First resolution

The Sole Shareholder decides in compliance with the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended,
to dissolve the Company and to voluntarily put the Company into liquidation (liquidation volontaire).

Second resolution

The Sole Shareholder decides to give full discharge to the managers of the Company for the exercise of their respective
mandates until the date hereof.

Third resolution

The Sole Shareholder decides to appoint as Liquidator Mister Vincenzo Arnò, private employee, born on May 20, 1963
in Luxembourg, residing professionally in L-2163 Luxembourg, 33, avenue Monterey, in relation to the voluntary liqui-
dation of the Company.

Fourth resolution

The Sole Shareholder decides that the Liquidator shall receive the powers as follows:

The Liquidator has the broadest powers as provided for by articles 144 to 148 bis of the Law.

The Liquidator is required to prepare an inventory of all assets and liabilities of the Company,

The Company will be bound towards third parties by the sole signature of the Liquidator.

The Liquidator may accomplish all the acts provided for by article 145 without requesting the authorization of the
general meeting in the cases in which it is requested.

The Liquidator may, under his responsibility, for special or specific operations, delegate to one or more proxies such
part of its powers it determines and for the period it will fix.

The liquidator may distribute the Company's assets to the Sole Shareholder in cash or in kind and will be empowered
to make an interim dividend distribution to the Sole Shareholder, which interim dividend may be effected by way of
endorsement of any promissory notes in the possession of the Company's Sole Shareholder.

The Meeting further resolves to empower and authorize the Liquidator to make, in its sole discretion, advance pay-
ments of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the Sole Shareholder of the Company, in accordance with article
148 of the Law.

Nothing else being on the agenda, the meeting was closed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states that upon request of the above appearing persons,
this deed is worded in English followed by a French translation, and that in case of any divergence between the English
and the French text, the English text shall prevail.

WHEREOF, this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day appearing at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, known to the notary, he signed together with Us the notary
the present original deed.

Suit la traduction française de ce qui précède

L'an deux mille onze, le dix-sept août.

Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

ONT COMPARU:

VII International Finance, LLC, une société à responsabilité limitée constituée selon les lois de l'état de Delaware, ayant
son siege social c/o National Registered Agents Inc. 160 Greentree Drive, Suite 101, City of Dover, County of Kent,
Delaware, enregistrée à la Division of Corporations of the State of Delaware, sous le numéro 4993700, dument repré-
sentée par Monsieur Vincent Bouffioux, employé privé, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une
procuration sous seing privé donnée à New York et Luxembourg les 10 et 11 août 2011, titulaire de 24,975 parts de
classe A de la Société, représentant 99,9% de son capital social.
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La procuration signée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera
annexée au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

VII CI International Finance, LLC, une société à responsabilité limitée constituée selon les lois de l'état de Delaware,
ayant son siege social c/o National Registered Agents Inc. 160 Greentree Drive, Suite 101, City of Dover, County of Kent,
Delaware, enregistrée à la Division of Corporations of the State of Delaware, sous le numéro 4993702, dument repré-
sentée par Monsieur Vincent Bouffioux, employé privé, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une
procuration sous seing privé donnée à New York et Luxembourg les 10 et 11 août 2011, titulaire de 25 parts de classe
B de la Société, représentant 0,1% de son capital social.

La procuration signée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera
annexée au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lesquelles parties comparantes sont les associés de VII Chateau Finance S. à r. l., avec siège social à L-2163 Luxembourg,
33, avenue Monterey, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 161.693 (la "Société"), con-
stituée suivant acte reçu par Me Martine Schaeffer en date du 16 juin 2011, non encore publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations.

Toutes les vingt cinq mille (25.000) parts sociales de la Sociétés d'une valeur nominale de cinquante pence (GBP 0,5)
chacune, représentant la totalité du capital souscrit de la Société d'un montant de douze mille cinq cent livres sterling
(GBP 12.500,-) sont présentes ou représentées à l'assemblée qui est par conséquent valablement constituée et peut
délibérer sur les points portés à l'ordre du jour. L'Associé Unique déclare avoir été dûment convoqué à l'Assemblée et
informé de l'ordre du jour.

La présente Assemblée Générale Extraordinaire a pour ordre du jour:
1) Dissolution de la Société et décision de mise en liquidation volontaire de la Société.
2) Décharge aux gérants de la Société pour l'accomplissement de leurs mandats respectifs.
3) Nomination d'un liquidateur (le "Liquidateur").
4) Définition des responsabilités du Liquidateur et décision de charger le Liquidateur de réaliser, au mieux et eu égard

aux circonstances, tous les actifs de la société, et de payer toutes les dettes de la Société.
5) Divers.
Suite à cet ordre du jour, les résolutions suivantes ont été prises par l'Associé Unique:

Première résolution

L'Associé Unique décide, en conformité à la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, de dissoudre
la Société et de la mettre volontairement en liquidation (liquidation volontaire).

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide d'accorder pleine et entière décharge aux gérants de la Société en ce qui concerne l'exercice
de leurs mandats respectifs jusqu'à ce jour.

Troisième résolution

L'Associé Unique désigne comme liquidateur Monsieur Vincenzo Arnò, employé privé, né à Luxembourg le 20 mai
1963, ayant son adresse professionnelle à L-2163 Luxembourg, 33, avenue Monterey, en relation avec la liquidation
volontaire de la Société.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide que le Liquidateur recevra les pouvoirs comme déterminés ci-après.
Le Liquidateur a les pouvoirs les plus étendus ainsi que prévu aux articles 144 à 148 bis de la Loi.
Le Liquidateur doit dresser l'inventaire de l'actif et du passif de la Société.
Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée par la seule signature du Liquidateur.
Le Liquidateur peut accomplir tous les actes visés à l'article 145 sans demander l'autorisation de l'assemblée générale

dans les cas où cette autorisation serait requise.
Le Liquidateur pourra, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou spécifiques, déléguer à un ou plusieurs

mandataires une partie de ses pouvoirs dans une étendue et pour une durée qu'il fixera.
Le Liquidateur pourra distribuer les actifs de la Société à l'Associé Unique en numéraire ou en espèces et pourra faire

des distributions d'avances sur le produit de la liquidation à l'Associé Unique, lesquelles distributions d'avances pourront
être réalisées par l'endossement de billets à ordre détenue par la Société au profit de son actionnaire.

L'assemblée décide en outre d'autoriser le Liquidateur, à sa seule discrétion, à verser des acomptes sur le boni de
liquidation, à l'Associé Unique, conformément à l'article 148 de la Loi.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur demande de la comparante, le présent acte est

rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la demande de la comparante et en cas de divergences entre le texte
anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.
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DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite donnée au mandataire des comparantes, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et
demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: V. Bouffioux et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 août 2011. LAC/2011/37430. Reçu douze euros (12.-€).

Le Receveur (signé): Francis Sandt

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 août 2011.

Référence de publication: 2011120111/148.

(110138032) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 août 2011.

Mobi.lu, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5552 Remich, 40, route de Mondorf.

R.C.S. Luxembourg B 144.925.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 août 2011.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2011121132/14.

(110139109) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

Milolux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 152.221.

Le Bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 août 2011. Sebastiaan Buffart.

Référence de publication: 2011121130/10.

(110139072) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

Metallum Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 123.635.

Les comptes annuels consolidés au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 AOUT 2011.
Pour: METALLUM HOLDING S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Valérie WOZNIAK / Valérie ALBANTI

Référence de publication: 2011125127/16.

(110143886) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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